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MAISON SOUVERAINE 

Congrès de kt Commission Internationale pour 
'Explor«tiou Scientifique de la mer Méditerranée 

(CIESM) du 24 au 28 septembre 2001. 

Du 24 au 28 septembre 20 01.550 chercheurs et scien-
tifiques-  originaires de plus de trente pays ont participé 
aux travaux du 	Congrès-Assemblée Plénière de la 
Cominission Internationale txnn l'Exploration Scientifique 
de la. mer Méditerranée (CIESM)„ qui se déroulait au 
Grimaldi Forum. 

Créée au début du siècle sous. l'impulsion du Prince 
Albert I", la CIESM est une organisation intergouverne-
mentale regroupant 22 Etais membres dont 20 pays rive-
rains de la Méditerranée. 

Elle a pour otiectifs de promouvoir la recherche inter-
nationale multilatérale et de faciliter l'échange des 
informations, notamment entre les rives Nord et Sud de 
la mer Méditerranée. La CIESM coopère avec. 500 insti-
tuts. spécialisés. 

Elu en 1956 Président de la CIESM„ S.A.S. le Prince 
Rainier III a déclaré notamment : "alors que l'homme 
exerce sur l'environnement Méditerranéen des pressions 
extrêmes, la tnission de' la CIESM, qui est- d'engager la 
science la plus rnoderneau servicedeS nations et des ins-
titutions œuvrant pour k développement et la protection 
durables de la réeion, pemit plus importante que jamais7 . 

Tous les trois ans, I.aCIESM tient un Congrès-Assemblée 
- Plénière. Cette réunion a pour but de favoriser l'échange 
d'informations sur les recherches marines en Méditerranée 
et en Mer Noire, Les deux derniers congrès s'étaient tenus 
à La Vallette (Malte) en 1995 et à Dubrovnik (Croatie) . 
en 1998. La dernière assemblée de la Commission .en 
Principauté remontait à *1974. 

..........■■••■••■■•••••■•■••■■•■•■■■■■•■.«....■ 

Séance inaugurale au Grimaldi Forum 
lundi 24 septembre. 

Allocution de S.A.S. le 1Prince Rainier HI, 
Président de la CIESM 

"Excellences, Mesdames, Messieurs les Délégués, 
Mesdames, Messieurs, 

"Je suis très heureux de vous souhaiter la bienvenue 
en noire Principauté de Monaco qui est fière &accueillir, 
pour la première fois depuis 1974, les congressistes de la 
CIESM sur son sol, où s'étaient ténus auparavant quatre 
Congrès consécutivement. 

"Il y a deux semaines' à peine, notre monde a été tou-
ché au cœur par une série d'attaques inhumaines, Nous 

1514i 	 vivons depuis, de s he ures tragiques. Aussi, votre présenc.e 
ici, aujourd'hui, dans votre diversité géographique, cultu-
relle et même confessionnelle, me conforte. Elle est la 
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preuve que la Méditerranée, dans sa totalité, demeure 
.avant tout unc communauté en dépit des épreuves, aussi 
tragiques soient-elles. 

"A la -  mémoire des .7,(XX) victimes de récent attentat 
inqualifiable qui a touché et ému k monde entier, je vous 
demande d'observer une minute de resieilletnent. 

"Mesdames, Messieurs. 

"Ce n'est pas sans émotion, naturellement, que je quit-
terai la Présidence de la CIESM à la fin decette semaine. 
Depuis de longues années, je suis de près l'évolution de 
notre Organisation et je ne serai pas indifférent, loin de 
là, à son. futur. J'ai le sentiment profond que notre 
Commission a généralement bien négocié un parcours 
semé d'embûches, et qu'elle a su répondre, à sa manière, 
par des mutations successives, à l'émergence des ques-
tions d'environnement sur l'agenda politique mondial et 
aux bouleversements qui ont marqué l'histoire récente. du 
Bassin Méditerranéen. 

"J'ai vu, sous ma présidence, le nombre des Pays 
Membres passer d'une düuzaine à 22 aujourd'hui. Leur 
soutien sans faille, joint à notre collaboration avec les 
grandes agences mondiales, à l'engageaient dans nos 
comités de nombreux chercheurs de premier plan, et à 
l'impact évident de nos récentes publications, témoigne 
de la stature internationale qu'a acquise la CIESM ces 
dernières années. 

"Je laisserai dans quelques instants le soin au Secrétaire 
Général, et au Directeur Général de présenter plus en 
détail la rnoderrs;sation de la CIESM et ses axes direc-• 
teurs de recherche. Je soulignerai pour ma part en écho 
à mon introduction, les progrès remarquables obtenus  

dernièrement par notre Commission sur le terrain de la 
communictition entre les deux. rives. 

"Désormais. les chercheurs du nord et du sud peuvent 
consulter nos dernières données et télécharger nos 
rapports experts en quelques minutes sur le site Internet 
de la CIESM. Ce dernier enregistre des milliers de visi-
teurs chaque mois. Le chercheur de la rive sud ou de la 
Mer Noire. trop souvent controns!. à une carence notoire 
en ressources bibliographiques et à absence totale d'accès 
à l'information récente. est désormais moins isolé, moins 
lointain, et petit s' intégrer à part entière dans notre réseau 
qui se densifie chaque jour. 

"Le programme de ce. Congés est riche. avec deux 
Symposiums. une douzaine de tables rOtides, et près de 
4(X) communications dont une bonne moitié sous forme 
de posters. Les thèmes abordés couvriront un vaste péri-
mètre. allant des échanges océan-atmosphère, aux 
volcans de boue sous-marins, deS changements du niveau 
de la mer à la cartographie spatiale des zones côtières. de 
la productivité microbienne marine auxinvasions d'espèees 
en Méditerranée. Ces questions ne répondent pas à des 

- effets de mode. elles sont aujourd'hui au cœur des réflexions 
de notre Commission, traduisant notre-souci de-prendre 
en compte de façon rapide les grands bouleVersements 
de l'écosystème Méditerranée, ainsi que les toutes 
dernières avancées technologiques"; - 	- 

"Mes chers amis scientifiques, 

"Je n'ai jamais douté de votre capacité à nous indiquer 
de façon collective et indépendante les priorités, les options, 
les voies à suivre. loin de toute pression politique. Cette 
liberté, préservée depuis l'origine de la CIESM. avec le 
plein soutien des Etats Membres, est son bien le plus pré-
cieux. Je compte sur vous pour y veiller pendant long-

-.temps encore, afin que nous puissions appliquer, avec la 
plus grande crédibilité, la. sçience la plus moderne au 
développement et à la protection durable de notre 
Méditerranée. 

"Je déclare niaintenaneouvert le Mi'n'e Congrès de la 
CIESM. J'espère que -vous ferez de cette Conférence un 
succès et que vous apprécierez pleinement votre séjour 
en Principauté. 

Je vous remercie". - 

La 1Principauté de Monaco élue 
par les Etats membres, à la présidence 

de la COMIMS14011 Inteniationale 
pour l'Exploration rient que de la Mer 

Méditerranée (GIESM) 

Jeudi 27 septembre en début de soirée, les représen-
tants des Etats membres au Bureau Central de la CIESM 
se réunissaient au Yacht Club de Monaco afin de procé-
der au vote à bulletin secret du pays qui présidesait la 
Commission pour six ans. En effet, lors de sa réélection 

"Notre Communauté. en effet. se veut porteuse d'un • 
- message d'espoir, singulier et fort. Car elle - témoigne à 
sa façon. depuis plus de 80- ans maintenant. qW-il y aura 
toujours des femmes et des. hommes de bonne .volonté, 
pourtant issus des différents rivages de la Méditerranée, 
pour aller inlassablement à la rencontre de "l'autre"e 
reprendre le dialogué &prôner la coopération. 

m'étonne, je me réjouis, aujourd'hui plus encore 
que par le Missé. de ce que la CIESM soit ainsi parvenue 
au cours de son histoire à traverser intacte les conflits et 
les guerres qui n'ont cessé de ravager la région. Un de 
nies voeux les pluS chers, alors que je m'apprête. à quitter 
la Présidence de la Commission à la fin de ce Congrès, 
est que. la CIESM sache maintenir k cap fixé par son fon-
dateur, mon aïeul. le Prince Océanographe, qui a mis 
toutes ses forces au service d'un pacifisme éclaire'i7ondé 
sur l'humanisme et la science. Rappelons que la Paix West.  
pas seulement l'absence de guerre,•c'est surtout un état. 

.ssi  d'esprit et une volonté. 

- "Un siècle nouveau s'avance, inquiétant, menaçant. Il 
appartiendra à tous les responsables, et notamment aux 
hommes de science, de rendre notre futur plus équitable. 
moins axé sur le seul "progrès technologique". 
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►11 (ngrès de Malte en 1995, S.A.S. le Prince Rainier Ill, 
n?tii présidait nux alestinées de la CIESM depuis 195n, 
avait annoncé qu'au terme de. Son' mandat. 11 ne souhai-
tait pas se représenter. A l'unanimité le choix des délé-
guis nationaux s'est porté sur Môrtaco uil S.A.S. le Pince 
Héréditaire Albert est Chef de sa Délégation. 

Dans k toast qui présidait le (liner réunissant les dêlé-
gués nationaux. • k Délégué national de l'Espagne. le 
Docteur Antonio Dicenta, s'exprimant au nom de tous, 
remerciait en ces termes S. A .S. k Prince Souverain Our 
Son action à la présidence de la CIESM 

"Monseigneur. Altesse, 

"Je voudrais pouvoir exprimer, au nom de tous les 
distingués Représentants des Pays membres de la CIESM 
ici-présents. dont je suis - hélas - le plus aneien, les diffé-
rents sentiments que nous avons ce soir, - 

"Monseigneur, votre décision de quitter la Présidence 
de notre Commission est une décision annoncée depuis 
longtemps. Néanmoins, k moment arrivé, nous sommes 
tous pris un peu par surprise. 

"La Commission, qui a été fondée il y a presque cent 
ans - par votre aïeul le. Prince Albert - se trouve aujourd'hui 
dans une situtation privilégiée de reconnaisse nze inter-
nationale au plan scientifique. M'us savons que ce n'était 
pas évident dans le passé. C'est grâce à votre engagement 
et à votre persévérance que nous sommes là aujourd'hui, 
Vous avez pris des décisions aux moments délicats pour 
mieux s'adapter au changement rapide des temps modernes. 

"Nous, les Membres du Bureau, qui avons suivi ces. 
adaptations de plus près, nous pouvons ajouter que notre 
travail a été beaucoup plus facile en raison des teintions 
lies humaines et directes que vous avez su instaurer avec 
nous. Votre présence, Monseigneur, va nous manquer. 

"Aujourd'hui le Prince Albert vient d'être élu nouveau -
Président de la CIESM. Il suit depuis quelques années les 
travaux du Bureau et nous sommes témoins de son grand 
intérêt pour notre CommiSsion. Nous voulons-  le féliciter 
et lui exprimer nos meilleurs veettX-  pour ses 'activités 
futures à /a tête de la CommiSsion. Nous sommes 

.certains qu'il saura suivre vos traces et qu'il saura béné- 
ficier& votre expérience et de. votre charisme. 	-• 

Merci." 

S.A.S. le Prince Rainier III répondait ainsi aux 
chaleureux propos du Docteur Dicenta 

"Mesdanies, Messieurs les Délégués Nationaux. 
"Cher Monsieur Dicenta, 

"Vos aimables petfoles et vos flatteuses félicitations 
me vont droit au cœur et laissez-moi, sans long discours, 
vous en remercier très sincèrement. Je suis mal placé pour 
évoquer, moi-même, ces dernières années de vie de la 
Commission sous ma présidence. 

"Je me réjouis pourtant de. la voir à chaque Assemblée 
Générale consolider sa place dans.k inonde scientifique. 
comme aussi grandir et s'affirmer auprès des organisa-
tions internationales. 

"Ce n'est pas sans émotion, empreinte d'une certaine 
fierté, que je vois Mon fils, le Prince Albert, suivre grâce 
à VOS votes, la voie qu'ont toujours suivie Ses aïeux, en 
entrant ainsi directement dans cette organisation gou-
eerneinenta le  internat ionale que  le Prince  Albert  V. 
l'Océanographe. a présidée dès sa création. 

"Soyez-en, à nouveau. remercies. 

"Enfin, je ne voudrais pas quitter cette Présidence sans 
souligner l'assistance remarquable que m'ont apportée 
les secrétaires généraux successifs et surtout ces dernières 
années, les Professeurs François Doumenge et .Frédéric 
Briand, dont le dynamisme et la compétence sont. appré-
ciés de tous. 

- "Je vous remercie donc tous pour van cela et je forme 
des voeux nombreux et fervents à l'adresse de Mon 
successeur. pour qu'il ait toujours votre confiance et 
trouve toujours un franc succès dans l'accomplissement 
de Sa charge nouvelle dont les seuls objectifs sont la 
meilleure 'connaissance de la Mer Méditerranée et sa 
préservation pour les générations futures", 

Réception offerte par S.A.S. le Prince Rainier III 
aux participants de ce 36' Congrès 

Vendredi 28 septembre. à 20 heures. le Musée 
Océanographique accueillait la réception of ferte par S. A .S. 
le Prince Souverain aux participants de ce 36nn Congrès. 

Dans un toast. le Professeur François Doumenge.. 
Secrétaire Général de la CIESM, soulignait l'action. du 
Président sortant. S.A.S. le Prince Rainier III et félicitait 
S.A.S. le Prince Hériditaire Albert pour Son élection à la 
tête de la Commission. 

S.A.S. le Prince Héréditaire Albert S'exprimait ensuite 
en ces ternies 

"Mesdames, Messieurs ies Déléguer des Etats, 
"Monsieur k Secrétaire Général, 

"J'ai été très sensible aux paroles fort aimables de 
considération et de souhaits que vient de prononcer 
M. le Professeur Doumenge à la suite de mon élection à 
la Présidence de la CIESM- 

"Je l'en remercie bien sincèrement comme aussi tous 
les Délégués des Etats Membres puisquç c'est à eux que 
je dois mon élection en tant que Délégué de Monaco. 

"Je suis très honoré de votre choix et m'efforcerai de 
suivre la voie qu'a tracée, pendant plus de 45 ans, mon 
Père qui sera mon guide pour ponter toujours plus haut la 
considération déjà reconnue à notre Commission dans le 
contexte internationalaiscientifique, apolitique qui est le 
sien. 
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"Aucun' aune lieu que. çe Musée ne pouvait eonvenir 
davantage aux préludes de rna prise de fonction, lieu si 
imprégné de la traditioii des Çlrimaldi pour les sciences 
de la Mer, 

IYIenci à Son Alteske.Serenissime, k Prince Pte sident 
sortant, de Son invitation à cette soirée. dont l'ornanisa-
lion si brillante d'ailleurs, a été laissée au soins de notre 
Secrétaire Général, Directeur de ce Musée et à qui je sou-
haite une excellente et longue retraite. 

"Souhaitant être bref, je .  voudrais toutefois. avant de 
terminer, et dans les circonstances actuelles, - vous inviter 
h lever votre verre à la paix dans k monde". 

Bilan des travaux 

550 chercheurs venus de l'ensemble des pas  du Bassin 
Méditerranéen et même de beaucoup plus loin (USA -
Scandinavie parexe triple) se sont retrouvés en Principauté 
pour échanger leurs derniers concepts et découvertes 
autour de thèmes touchant à tous les secteurs des sciences 
marines. 

On notait en particulier une forte participation des 
-scientifiques venus de la rive sud de la Méditerr, née. ce 
qui dans k contexte de l'actualité, revêt un caracière sym-
hohque et souligne la capacité de la CIESIVI à maintenir 
intact, depuis sa création, un tissu de collaboration Nord-
Sud, au-delà des conflits et des remous politiques. 

Durant ce congrès les chercheurs ont abordé une mul 
tiplicité de thèmes parmi lesquels ont émergé en parti-
culier les sujets suivants : 

-- La tropicalisation de la Mer Méditerranée : 

les travaux des experts de la CIESItel depuis cinq ans 
ont révélé que des centaines d'espèces tropicales - méduses, 
crustacés, poissons et même requins - sont Kiaormais des 
familiers de la Méditerranée. Le phénomène risque 
d'ailleurs de s'accroître au cours des prochaines décen-
nies en raison du réchauffement climatique et du trafic 
intense de cargoS qui amènent des milliers de "passagers 
clandestins" dans les eaux de ballast 

Une carteeaphie des fonds marins : 
une cartographie très précise en 3D de fonds méditer-

ranéens complexes et tourmentés (montagnes, canyons, 
volcanS de boue ...) du Bassin oriental a 01 être établie - 
en collaboration avec rlfremer - grâce aux nouvelles 
technologies de sondeurs multi-faisceaux. 
- Le rôle majeur qu'il faut désormais accorder aux bac-

téries marines dans la Vie océanique par leur quantité 
et par leur fonction dans la chaîne alimentaire et dans 
les échanges océ'an-atmosphère. Les microbiologistes 
marins s' accordent à dire que moins de 1 % des espèces 
de bactéries et de vinas marins sont connues aujounr but 

-Une longue. session a été consacrée à- la recherche star 
les cétacés nombreux• 	Méeerrancee. La C1ESM 

:.'est félicitée de pouvoir tworter son appui scienti-
fique à deux (mils juridiques récents : 

• L' accord sur la Conservation des Cétacés de la 
Mer Noire. de la Méditerranée et de la Zone atlan-
tique adjacente ( ACCOBAMS), déjà ratifié par 
I 1 des 29 pays concernés et entré en vigueur le 
1 -  juin 2001. 

• L'accord créant le sanctuaire corso-U.guro-provençal 
de baleines signé, à Rome k 25 novembre 1999 entre 
les trois parties contractantes. la  France, l'Italie et 
Monaco. 

- Sur le front de la pollution -  marine, de nombreux 
chercheurs ont accepté de contribuer au lancement d'un 
nouveau projet. en concertation avec l'agence UNEP 
des Nations Unies.-en vue de 'mesurer l'impact durable 
des substances organiques polluantes en Méditerranée. 
Alors que les précédentes études étaient essentiellement. 
concentrées sur k PCB et le DDT. celles-ci seront élargies 

- h une douzaine de polluants organiques (lir; sont en ligne 
de mire. 

. Les variations dir niveau de la mer en Méditerranée sônt-  - 
désormais évaluées et transthises en temps réel dans tin 
périmètre élargi à la •Roumanie, Chypre. la Cmatie et -
Malte, grâce à des marégraphes - reliés à des saOlites - 
du projet MedGloss récemment installés dans ces pays 
par la CIESM. Ces données vonc permettre aux 
chercheurs de mieux estimer la part jouée dans l'été, 
'vation du niveau marin par 

• le réchauffement climatique 

• l'affaissement de certaines côtes- hé à- l'impact 
humain (pompage des nappes phréatiques ou de 
gaz naturel). 

- Face à la dégradation accélérée du littoral, les scienti-
fiques se sont également accordés sur ta nécessité de 
développer un réseau véritablement coordonné de parcs 
naturels marins en Méditerranée, qui .soit respecté, et 
renforcé sur le terrairË . 	• 

S.A.S. le Prince Rainier 
Président de In C1ESM de 1956 à 2001. 

La préservation du patrimoine naturel et la protection 
de la mer ont toujours été parmi les préoccupations majeures 
des Princes de Monaco. Sur l'initiative du Prince Albert le 
"fondateur et propagateur de l'océanographie", la 
Commission Internationale pour l'Exploration Scientifique 
de la Mer Méditerranée fat créée en mars 1910. En rai 
son de la première guerre mondiale. la  Conférence géné-
rale constitutive internationale ne put se tenir à Madrid 
qu'en novembre 1919: 

Très sensible à la présertion de Id Méditerranée et 
fidèle à la tradition des Grimaldi, &A.S. le Prince Rainier il? 
a été élu Président de la .C1ESM. le 15 septembre 1956 
lors de ki 15e Assemblée Plénière a Istanbul (Turquie): A 
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la 5uite de son élection, les quatre sessions plénières sui-
vantes de la Commission se sont tenues à Monaco 1958 
1960 196 - 19f.ni1. 

Sous Son impulsion, les travaux de la• Commission 
s' intensifient, ainsi que la communication e.tles échanges 
d'informations entre les scientifiques, les universitaires 
et les laboratoires, grâce - notamment à la publication des 
résultats de leurs recherches. La Commission s'ouvre éga-
lement plus largement aux jeunes chercheurs, Cette dyna-
mique nouvelle induit un accrOissement impôrtant cru 
nombre de docurt%ents. Au cours de ces récentes années. 
le développement' d' Internet et ln mise en ligné sur le site 
de la CIESM (www.cicsin.org) des travaux a permis de 
réduire cette inflation d publications. 

S.A.S. le Prince Rainier•III n'a-de cesse de sensibiliser 
les Etats" sur les risques qui conduisent à la pollution de 
la mer Méditerranée : résidus industriels, déchets urbains. 
pollutions accidentelles d'hydrocarbures, projets de 
stockage de déchets radio actifs. 11-multiplie les mises en 
garde, Ssattessant aux chercheurs de la CIESM en. ces 
termes : "A quoi servirait-il que Vous exploriez une mer 
morte ? Il est temps d'agir". 

S.A.S. le Prince Rainier 111 anime un Comité contre 
les pollutions marines et fait adopter en décembre 1970 
au Congrès. de Rome, une résolution tendant à créer sur 
le pourtour de la Méditerranée. au tmierS des conven-
tions bi ou tri latérales, des zones où sont recherchés les 
causes, les effets et leS rernedeSà apporter aux pollutions 
de toute nature. Cette proposition trouve un 4-.ho favo-
rable en France, en Italie et à Monaco et débouche sur la 
signature entre ces Etats, le 10 Mai • 1976, de la conven-
tion RAMOGE. définitivement ratifiée en 1981. RAMOGE 
(St Raphaël - Monaco- Gênes) a pour objectif deprr1- 
• poser des actions concrètes pour réduire et, si possible, 
supprimer les pollutions, dans une zone aujourd'hui éten.- 
due entre Marseille et La Spé-iia 

Dans le domaine de la protection des-,ners et de l' envi-
ronnernent, le Prince Rainier III qui porte un intéree tout 
particulier aux mammifères marins soutient le projet de 
création d'un sanctuaire marin pour les cétacés et les dau-
phins en Mer Méditerranée occidentale, dans le bassin 
liguna-provençal englobant Monaco. 

court de Sa présidence, le Prince Souverain s'est 
également attaché à assurer une plus grande coordination 
et un meilleur suivi desdivers travaux scientifiques de la 
CIESM. 11 convainc les Etats membres de renforcer la 
structure de la Commission en proposani, aux côtés d'un 
Secrétaire général nommé par eux, mais déjà très pris par 
leur activité principale, la nomination d'un scientifique 
de haie. niveau susceptible de coordonner avec l'accord 
du Bureau les reeherches et de suggérer des éte.sdes par-
ticulières. de rééquilibrer le fonctionnement et la com-
position des Comites. 

La désignation du Pr. Frédéric -Briand en 1989 a 
pertuis la réalisation de ce souhait du President. 1.a 
compétence et l'implication dans k rôle et. l'objet de la  
CIESM, du Pr Briand lui ont donné son visage actuel, 

Lors de la conférence de Madrid en octobre 1%9, nui 
marqua k cinquantenaire de la CIESM, k Prince Rai nier 111 
rappela dans Son allocution les mots de Sa Majesté le Roi 
Alphonse XIII. qui présida à la naissance de la Commission 
"la mer Méditerranée, offre dans son histoire u' source 
de poésie et retenue dans ses projOndeurs me trésor 
d'enseignements . 

• Attaché 'aux réalisations pratiques et aux actions 
concrètes. S.A.S. le Prince Rainier III n'a en de. cesse de 
se battre pour la défense de -ce patrimoine de l'humanité : 
la mer Méditerranée. 

Après 45 ans à la tête de la CIESM, S.A.S, le Prince - 
Souverain a proposé, avec l'agrément des Etats membres. 
la Présidence de Monaco en la personne de Son file, S.A.S. 
le Prince Héréditaire Albert 

• L'action du Prince Président ne. saurait se résumer t 
ces quelques lignes tant elle fût permanente et profonde. 
guidée par une volonté politique déterminée pour la sau-
vegarde de notre planète. Dans Son allocution à la 
Conférence des Nations Unies à Rio de 1992, le Prince 
Rainier III déclarait-  : "Gardons-nous des mots 

'
faciles et 

des déclarations de principe sans suite. Sachons trouver 
la force morale et politique d'appliquer les rentedi:s pres-
eritQ.1fin eie sauver l'essentiel. A nous, Chefs &Etat, de 
saisir collectivement cette chance de redresser durable-
ment le cap de notre planète bleue, et de permettre ainsi 
à nos enfants et aux générations futures d'évoluer -dans 
un inonde plus équitable -et plus sain". 

DÉCISION SOUVERAINE 
• 

Déca sion Souveraine du 7 octobre 2001 nommant, les 
Membres du Conseil d'Administre-tion de l'Association 
des Guides et Scouts de Monaco. 

Sont nommées pour trois ans, Membres du Conseil 
d'Administration de l'Association des Guides et Sçouts 
de Monaco, les personnes suivantes : 

-- S. Exc. Mgr. Bernard. BARS' ; 

M"'" Michèle Boisnouvirs, 

Marie-Hélène GAMBA* 

-Qerl'eâtegi(ri.kitWee' 
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M. 	Alain GASTAUD. 

N'1"' 	ihM:WES, 

MM. Jean KERAUOREN, 

ChriSHall LANTERI. 

Roger LA PLANCHE., 

Patrick Mtitect›G: 

Samir NASSW. 

Daniel Rom:AT, 

Brigitte TORRE. 

M. Jean Kt-;RAtn)EN est nommé Président. M. Patrick 
MEnticiN V ice-.président, M. Roger LA PLANCHE Trésorier 
et M" Brigitte TORRE Secrétaire Général. 

b 

• 
ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n' 15.033 du 19 septembre 
2001 admettant, sur sa demande, une.  fonctionnaire 
à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires. des magistrats et de 
certains agee.k publics, modifiée ; 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de rEtat ; 

Vu Notre ordonnance n°. 11.634 du 29 juin 1995 
portant nomination du Secrétaire en Chef du Tribunal du 
Travail ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M"'• Joëlle Doutiow, Secrétaire en Chef du Tribunal 
du Travail, est admise, sur sa demande, à taire valoir ses 
droits à la retraite anticipée, à compter du 15 octobre 2001. 

Notre Secrétaire «[?tact, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en cc qui k concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf septembre 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

i.e Secrétaire d'État : 

R. NovELLA. 

Ordonnance Souveraine n") 15.059 du 2 octobre 2001 
portant titularisation du Secrétaire Général de la 
Direction des Services Judiciaires.. 

RAINIER 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution 

Vu l'article 3° -6È—  de l'ordonnance dut 9 mars 1918 ; 

Vu 1 article 7 de l'ordonnance n° 3.141 du 1« janvier 
1946, modifiée ; 

Vu l'article 4, alinéa 2, de la loi n' 975 du 12 juillet 
1975 portant statut des fonctionnaires de l'Eut ; 

Vu Notre ordonnance d' 6.364 du 17 août 1978 modi-
fice, déterminant les emplois supérieurs visés à l'arti-
cle 4 de la loi d-  975 du 12 juillet 1975 ; 

Vu Notre ordonnance n° 14.695 du 11 décembre 20(i0 
portant nomination du Secrétaire Général de,  la Direction 
des Services Judiciaires ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 4 avril 2001 qui Nous a été communiquée pat 
-Notre Ministre ce Etat 

Sur le rapport de None Directeur des Services Judli-
claires 
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Avons Ordonnê et Ordonnons : 

M. Lutèrent ANSELMI, Secrétaire (1enéraldc la Direction 
des Services Judiciaires, est titularisa clan~ le giade 
correspondant au 1- septembre 2001, 

Notre Secrétaire d'Etat„ Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges. chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le deux octobre deux 
taille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NovELLA. 

Ordonnance Souveraine n0  15.060 du 2 octobre 2001 
portant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le Sieur 
Joseph, Emile Zottemorrt,' et la Dame Nelly, Thérèse, 
Charlotte ALLAVENA, son épouse, tendant -leur admis, 
sion parmi Nos Sujets ; 	. 

Vu ia Constitution ; 

Vu la loi n' L155 du 18.déeernbre 1992 moditiée..par 
- la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 ; 

Ils seront tenus et reput& comme tels et jouiront de 
touSles droits et prérogatives attachés (cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 13 de la loi n' 1,155 
du 18 décembre 1992. modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont .chargés, Chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon. 
natice. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux octobre deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince.  
Le Secrétaire d'Am : 

R. Norcu.A. 

Erratum à l'ordonnance souveraine a' 15.014 du 
29 août 2001 portant naturalisations monégasques, 
publiée au "fourmi! de Monaco-  du 7 septembre 
2001. 

Lire page 1295 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Patrick GARACCIO, né le 26 avril 1955 à Nice 
(Alpes-Maritimes), et la Darne Dominique. Fernande. 
Roberte TRUCC111, son épouse, née le 19 décembre 1960 
à Monaco, sont naturalisés monégasques. 

Le reste sans changement. 

Monaco, le 12 octobre 200.1. 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 

9 mars 1918; 

Vu Notre ordonnance n" 403 du 15 mai 1951, modi 
fiée ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Oi:donné et Ordonnons : 

Le Sieur Joseph, Emile Zottotuarn, né le 1" janvier 
1939 à Beausoleil (Alpes-Maritimes) et la Dame Nclly. 
Thérèse, Charlotte ALLAVENA, son épouse, ire le 14 avril 
1941 à Roquebnme-Cap-Martin (Alpes-Maritimes), sont 
naturalisés monégasques. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n" 2001-541 du 4 octobre 2001 
partant autorisation et approbation des statuts de la 
:iociété anonyme monégasque dénomtnée "MONACo 
Vie Er PLACEMENTs". 

Nous, Minime d'État de ta Ptinciixatte, 

Vu la &mande aux fins d'atomisation et d'approbatiun des statuts 
de la société anonyme tnenégasque denerninee "MONACO VIE ET 
PLACEMENTS ' pWeentée par k fondateur ; 
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Vu 'trete en brevet contenant les manne de ledite société au capital 
de 150.000 euros, divisé en 1.000 actions de 150 euros chacune, reçu 
pat M' 1. Rey. nieaire. le 18 juin 2001 ; 

vu ',ordonnance du 5 tiens 11495, mudireie par les ordoenaiiete des 
17 septembre 1907. 10 juin 1909, par les loris n' 71 du 3 janvier 1924. 
n" 216 du 27 février 1936 et par les ordennaneee,loisn" 340 du 
I I mars 1942 et n' 342 du 25 !unie 1942 ; 

Vu te lui n" 408 du 20 janvier 1945 complet/ nt ;'ordonnance du 
5 MIes 1*9.5. notamment en ce qui concerne la nemitiation, les :mn-
butions et la responsabilité des Conuirissairee aux comptes. nexiifiée 
Isar la lie 	1,208 du 24 décembre 1998 

Vu l'erdotinance souveraine n" 3,167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établieeentere du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibiention du Conseil ck Gots vemement en date du 19 septembre 
2(101 

Arrêtons 

Atonie. N111/411142. 

La société: me% nie monégasque. dénommée "l'iras arts 	tiT 
PLMTMEtil-S" est autotisce. 

A,n'. 2. 

Sont approtnee les statuts de ta société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 18 juin 2001. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal -
de Moaace". dans les délais et -après accomplissement des.  Remaniés 
prévees pat les lois n' 71 du 3 janvier -1924, n» 216 du 27 février 1936 
et par l'ordennanée-loi n' 340 du 11 mars 1942. .. 

ART. 4. 

• Toute raodTication aux statuts susvisés devra être. soumise 
l'approbation du Gouvernement, 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établie,  
sements dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la 
loi n" 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le présidera 
du Conseil dAdministration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à rexercke. de toute tktivité 
commerciale et industrielle dans les locaux que la société se propose 
d'utiliser. 

Les môme formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert. transformation, extension. aménagemeree; 

Arrêté Ministériel n' 2001-542 du 4 octobre 300I arao-
ri sant la modification des stWirdN de la 
anon ynec monégasque denonemee "G 's'Act)! 
INTERNAFIONAtlimobwi 

Nous. Ministre dieu de la Poincipautee 

Vu la douait& preeentee par les dirigeants de la société anonyme 
monégaeque non in iee ete 4R AUDI tNTIR'I,0 	TRAOINt ■ S.A. M.-  
agissant en vertu des pouvoirs à eux confiée par l'assemblée generale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société : 	• • - 

Vu le procès- verbal deladite assembl ée générale c t ntonli natte tenue 
à Monaco, le 29 juin 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 niais 1895 sur les Sitc:i&..% 
anonymes et en commandite par actions. modifies par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par ronforunince-loi re) 340 du 1 t mars _1942 ; 

'Vu la dei teeration du. Conseil de Gouvernement en (lett du 19 welter:bre 
2001 

Arrêtons 

ARTELE PREMIER. 

Sont autorisées les modificetions : 

— de l'article 6 des statuts rapports) : 

-- de 1' article 7 des statuts ayrint pour conséquence de porter le capital 
social de la femme de 3 millions de francs à celle de 600.000 euros et 
d'augmenter la valeur' nominale de 1' action de la somme- de 1.000 francs 
à celle de 200 fume : 

résultant des rés. °lutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 29 jrein 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" aptes accomplissement des formalités !revues par.  le troi-
sième alinéa de l'article 17 de_ reedomeenee du S Mars 1895, rietdifté 
par l'ordonnance-loi re 340 du-  11 mars 1942. susvisée. - 	- 

ART'. 3, 

lee Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 1' Econotnie 
est aimé de l'exeçutiere du peeeene anêté. 

Fait à MOnaço. en l'Hôtel du Gouvernement, le einem octékeedeui 
mille un. 

Le Ministre d'Étui. 
P. Lnueco.. 

ART. 6. 

Coneedler de Gouvernement pour les Finanees et Itconornie est 
chargé de l'exécution du présent arme. 

Fait à IVlonaeo, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatee octobre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. Leceeneee. 

Arrêté Ministériel n° 20(31'-543 du 4 octobre 2001 auto-
risant la modification des .statuts 'de' la société 
anonyme mOnéeasque dértommée 

Nous, Ministre «État de la Principauté, 

Vu la demande ptésentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "S.A.M. A.P.M." agissant en vertu des pou 
voirs à euX confiés par l'assemblée générale extraordinaire dee action 
mires de ladite eocie é ; 

Vu k procès-verbal deladite aesernbléegénérale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 26 juin 2001 



Le Ministre d'État, 
LECURCQ. 

Arrêté Mi nisté riel n° 2001-546 du 8 octobre 2001 pla-
çant, sur sa tienumde, une fonctionnaire en position 
de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi re 975 du 12,juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État 
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Vu les articles 16 et 17 de fortionnanee du 5 tuais le» sut les sc>clees' 
anonymes o 	cmtunandite par tiCli011S.-.14-xliilés par la loi n' 71 du 

inmiei-  1924 et par Vordoemancedoi u 34U du t 1 mars 1932 

Vu tallé h bene ion du Conseil de Clou vo-renient en date du 19 septembre 
2001 ; 

A rrklosts : 

ARTtE:t.L 

Fst autorisée la rmlification ; 

- de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter le capital social 
b st>tunte de 6 millions de tiares à celle de 2.100000 cous el (rieleeler • 

ta valeur nominale de l'action de la somme de / .000 francs à cette de 
350 euros ; 

résultant des résolutions-adoptées par l'asst,iaik'e - générale.  extta-
onlineire tenue k 26 juin 2001. 

ART_ 2. 

Ces résolutions et medificanons deinont être publiées au "Journal 
de Monaco' après accontplissement des formalités prévues par le troi-
.sièrne alinéa de l'article 17 de fonlonnance du S Mars 1895. modifié 
par l'ordonnance-lei nc 340 du 1.1 mars 1942. susvisée. 

ART, 3. 

Le Conseiller de Grniverstement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté,' 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k quatre octobre deux 
mille un. 	• 

1..c Ministre d'État. 
P. l_a_-1..tattr... 

Arrêté Ministériel n" 2001-544 du 4 octobre 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée 'WALLY 

Nous. Ministre d'État de la Principauté;';' 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée -WALLY S.A.M.-.agissant en venu deS'Pou-
volts à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actien-
naires de ladite société ; 

Vu le procès - verbal de ladite as.sembiée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 6 avril 2001 ; 

résultant des resolutiorm adoptées par assetumee genéside esmu 
ordinaire tenue le 6 avril 2001. 

A k f , 2. 

Ces lésolutions et modifications devenu Ore publies au "Journal 
de Monaco" aptes accomplissement des romaines  prévues  par le trni.. 
siente alinéa de l'article (7 de l'ordonnance du 5 mars 1895, muoditïca  
pat l'ordonnance-bi n" 340 du 11 mais 1942, susvisée, 

ART, 

Le Conseiller de Gouvernement peur les Finances et 1' Econemic 
est chargé de l'exécution du présent arrête_ 

Fait a Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. le quatre octobre deux 
Titille un. 

Le Ministre d'État. 
P. Lutst,tne0. 

Arrêté Ministériel n" 2001-545 du 4 octobre 2001 
portant confirmation de l'autorisation et de l'appro-
bation des statUtS de la société anonyme monégasque 
dénommée-  "BPCI Moivrex-AR0 Assn- .MANAGEMesrr". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu l'arrêté ministériel n' 2001-305 du 6 juin 2001 ponant autori-
sation et approbation des statuts de ta société anonyme monégasque 
dénommée "BPCI MOUTF_CAR.1,0 Assai- 1M AJIMJÉNIENT- 

Vu la demande présentée par les souscripteurs du capital. de la société 
et formation, susvisée : 

Vu l'article 3de l'ordonnance cite 5 mars 1895 ; 

eyula délit-pération du Çonseilde est141WilleStierit endare du 19seprentbte 
2001 :  

Ar&-TIS 

ARTI(11. îleittfrk 

Sore. confirmées l'autorisation et l'approbation des statuts de la 
société anonyme titorr4esqtte dénommée "SACI. Mcert.CArtio 
MANmefflsrt" telles qu'elles résultent rie l'arrêté ministetielre 2001-305 
du 6 juin 2001. 

Aer. 2. 

Cônseilter de Gouvernement pour les Finances et l'Econotnie 
est clergé de l'exécution du pq,ésent arrêté. 

Fait à Monaco, 4 l'Hertel du Gouvernement, le quarte octobre deux 
mille* un. 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 frets 1895 sur l sociétés 
anonyenes et en commandite par actions, modifiés par la loi n 71 du 
3 janvier 1924 et pat l'ordonnance-loi n' 340 du ,11 mars 1942 ;  . 	. 

Vu 4délibtçrasion du Qinecii/ de Gouvemenetit cadmie du l9Septetnbre 
2001 : 

Arrêtons 

ARTICI.F. Kea**. 

Est repprisée la modification 

- de l'article 7 des statuts ayant pour cerce de porter le capital 
social de la somme de 500.000 euros à ce le de 10 millions d'euros 
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Vu l'ordonnance souveraine it'> 630 du 11 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi ta 975 du 12 juillet 19755 preciwe 

Vu lonlintnaoce souvetaine n` 111.396 du 19 ikicettibir 1991 ponain 
monination duo Commis au Sen ire. de 	: - 

Vu la tequête de NI' Au !o' Giumm ni en date du 11 ;loin XX7I : 

Vu là sklib ration do Conseil de Goklvenkunem en date du 3 octobre 
I 

A rrêtoris : 

Akilt11; ruD.inft 

Audrey Groxvitni. Comniis au Service de I"f. iuploi de la Direction 
du Travail et des Affaires Sociales, est placée, sur sa &uranite en posi-
tion de disponibilité. pour une période d' an, à compter dit 1-  octobre 
2001. 

ART. 2. 

Le Secrétaire Général du Vlinistere d'F.tat et le Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines, sont chargés, chacun-
en ce qui le concerne, de l'ex&ution dit présent arrêté. 

Fait à Monaoo, en l'Hôtel ilu Gouvernement, le huit octobre deux 
mille un. - 

Le Ministre d'État. 
P. LECIERCQ. 

• 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

avenue Pasteur, dans sa partie comprise entre l'immeuble -Les 
Caroubiers" et I entrée des garages de l'immeuble "1.es Caroubiers" 
dont l'accès sen' préservé, 

Ans. 2. 

Toute n fraction au présent arrête sera constatée et poursu ivie confor-
meulent à là loi. 

ART. 3, 

Une ampliation du présent arrête. en date du 9 octobre 2001, a etc 
ratismise à S.E. M. le Ministre d'Etat. 

Monaco, le 9 octobre 2001. 

Le Maire, 
• A.-M. CAMP()12A. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétariat Général. 

Modificatem de l'heure légale - Année 2001. 

Selon les dispositions de l'arrêté ministériel re 2001-138 du 14 mars 
2001, l'heure légale qui a été avancée d'une heure le dinianche 25 mars 
2001. -à deux heures, sera retardée d'une heure le dimanche 28 octobre 
2001., à noie heures. 

Arrêté Municipal n° 2001-56 du 9 octobre 2001 proro-
geant l'arrêté municipal n° 2001,L52 réglementant la 
circulation des piétons 2tdes véhicules avenue Pasteur 
à l'Occasion de travaux de mise en sécurité. 

Ni us, Maire de la Ville de Monaco : 

Vu la loi n= 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale 

Vu la loi n" 124 du 15 janvier1930 sur ladaimitatiort du domaine 

Vu l'ordonnance $041Veraine 1,591 dn 17 décembre 1957 po il a' 	nt 
réglementation de la Police de la circulation Routière (Code de la 
Route), niodifiée z 

Vu l'arrèté municipal n' 83-33 du &juillet 1983 fixant les disposi-
fiole relarives à la circulation et au stationnentent des véhicules en viite: 

Arrêtons : 

.41«/(1.1i PRfflIER. 

La circulanon et le stationnement des véhicules, à rexceprion des 
véhicules d'urgence et de recours, ainsi que la circulation des piétons 
sont interdits du 15 octobre» 3 nOveriabre 2001, de 9 heures à 17 bennes, 
tous tes jours, sauf*.,■ dimanche et les jouta fériés. 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. • 

Pour les conditions d'envoi des dossiers; se reporter aux indications 
figurant in fine de l'avis de recrutement. 

Avis de recrutement n° 2001 - 130d' une secrétaire sté-
nodactylographe à la Direction du Tourisme et. des 
Congrès. 

La Direction de ire Fonction Publique et des:ReSSOUtteS Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au ni:omettent d* une secrétaire 
stérxxlactylograpite à la Direction du Tourisme et des CereleS. 

LItherie de l'engagement sera d • Un an, les trois premien mois consti-
tuant Vile période d'esse. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 245i248. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

— être 4gé de 21 ans au moins 

être titulaire d'un dipRime de secrétariat ; 
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ninitriser 	informatiqme: 

pos.seder de tees bonnes ',‘firtriais.satiees en limette alettarse. La 
cosurais.atKe d'une seconde langue étraageie serait appiecnje. . 

1..." ;ment iOndes. candidates est appel& mir les dépasse'ne ' s d 'Imrai res 
susceptibles de se produire lors de certaines maniiesiations. 

A vis de recrutement n" 2001-131 d'un garçon tir' 
big n'OU Mi Secrétariat du Départenrent de 1' Intérieur. 

• La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaine 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un garçon de 
bureau au Secrétariat du Département de l'Iretaieur, 

Iodurée de l'engagement sera d'un ies t roi s pita» nefs 	Cons I i- 
tuant une période d'essai. 

L'échelle indiciaire afférente à la feeetion a pour indices majorés - 
extri..attes 2321318. 	• 	- 

Les ecintlitions à remplir sont les suivantes : 

être âgé de 30 ans au moins : 

- faire preuve d'une três grande ponctualite„ de discrétion et de cour-
toisie : 

- être apte à porter des charges 

- avoir. de pnéférenee. exercé des fonctions d'accueil similaires-: 

être titulaire du permis de conduire de la catégorie 13 (véhicule de 
totirisneet. 

L' attention des candidats est appelée sur la disponibilité que requiert 
ce poste oû il peut être demandé de traeadler les samedis, dimanches 
• et jours fériés. 

Avis de recrutement ti° 2001-132 de moniteurs au 
Centre de Loisirs sans Hébergement à IO Direction 
de 1 'Education Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé =recrutement de moniteurs au Centre 
de Loisirs sans Hébergement à là Direction de rEducation Nationale, 
de la jeunesse et des Sports, dans le cadre des séjours d'enfants orga-
nisés durant les vacances scolaiies de Patinée 2001-2002. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 18 ans ou atteindre cet âge au cours de l'année 2001 
2002 ; 

- être titulaire d'un Diplôme d'AS 

Avis de recrutement n° 2001-133 d'un surveillant rota= 
nier au Stade Louis 11. 

La Direction de la Fo oion,Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au reemtementd' un surveillant 
dier au Stock Louis 1.1. 

lu durée de l'engagement Me (I * Un an. tes trois Ki:tuners mois consti-
tuant une période d'essai. 

1. 'échelle indiciaire afkrenie à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 2:42/118. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

é rite âyé de 30 ans au moins ; 

-- présenter de très sérieuses référenees t rt matiCati de sureeillatiee 
et de gardiennage 

- justifier d'une formation n Matière de prévention incendie et de 
WCOUriiSIne ; 

- être apte à assurer un service de jour comme de nuit, par rotation, 
week-end et jours fériés compris ; accepter les contraintes horaires liées 
à.l'emploi. 

ENVOI DES DOSSIERS 

tt Ce qui concerne les avis de recrutements visés ci-dessus. les can-
didats devront adresser à la Direction de lit Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stade Louis 11 - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco", un dossier 
comprenant 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-
tité ; 

- deux extraits de f acte de naissance 

- un certificat de nationalité( pour les personnes de nationalité 
gasque) : 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à le loi, la priorité d'emploi sera. réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Centre Hospitalier Princesse Grace 

A vis de vacance d'emploi relatif 'au recrutement d'un chef 
de service adjoint à mi-temps dans le Servi(-e d'Ophtal-
mologie. 

dl est donné avis qu'un poste de chef de serxice adjoint à irti-temps 
dans le Service d'Ophtalmologie du Centre Hospitalier Princesse G.race 
est vacant. 

Les candidatte/s devront être âgé(e)s de 45 ans au plus et remplir 
Pune des conditions suivantes 

- être inscrit ou avoir die inscrit sur une liste d'aptitude aux fonc-
tions de maitre de conférences agrégé des universités, ou avoir le titre 
ik Professeur des Universités 

Se 



MAIRIE 
••••••••,...- 

A vis de vacance n° 2001 -152 e'un emploi d'aide-métreur 
au Service Municipal des travaux. 

ENVOI.. DES DOSSIERS 

Le Seerea.ire Général de la Mairie, Directeur du Persomiel des 
Services Municipaux. fait connaître qu'un emploi d'aide-métreur est 
vacant au Service Municipal des Travaux. 

En ce qui concerne les avis de vacances d'emplois visés ci-dessus, 
les candidats devront adresser au Se attariat Général de la Mairie dans 

••; 

rs 
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être docteur en médecine, titulaire d'un diplôme de spécialité et 
avoir exercé à la date de la prise de fonction deux ans au nioms en (pla-
ine de chef de clinique des Universites-Assistants des Hàpiraue dans 
un Ceutte Hospitalier Universitaire 

- être (lo:leur en médecine et avoir otite tau le titre de praticien 
hospitalier ou de praticien hospitalier associe, 

ces intéressete CS. devront richesse r leur candidature à M. le Direereur 
du Centre Hospitalier Princesse (Wace accompagnée des pk‘eles sui-
vantes 

extrait de naissance 

- ce rtifient de nationalité ; 

extrait du casier jirdic.iaire 

- copie certifiée onfon»e des diplômes. titres et références. 

Les candidat tires devront etre déposées dans un délai de quin ze jours 
compter de la publication du présent avis. 

La fonction s'exercera en qualité de titulaire à lui-temps, dans le 
respect des lois et règlements en vigueur dans la Principauté et selon 
les dispositions statutaires dont il peut litre pris connaissance.  auCentre 
Hospitalier Prie esse Grace.. 

Lé jury proposera à Fautorité de nomination les eandidatteps qu'il 
juge aptes à occuper le poste, classéte)s par ordre de mérite. 

• 

DÉPARTEMENT DES r.RA VAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affairés Sociales. 

Communiqué n° 2001-38 du 	octobre 2001 relatif 
au jeudi fer novImbre 2001 (Jour de la Toussaint)jour 
férié légal. 

Aux termes de la loi nû  798 et dela loi n' 800 modifiée du 18 février 
196(1, le 1" novembre 2001 est un jour férié, chômé et payé pour 
• l'ensemble des travailleurs. quelque soit leur mode de rémwiération. 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circulaire de 
la Dilection du Travail no 79-93 %in 13 novembre 1979 ;publiée au • 
"Journal de Monaco-  du 23 novembre 1979), ces jours fériés légeax 
seront également payés s'ils tombent soit un jour de repos hebdoma-
daire. du travailleur„ soit un jour normalement ou partielkment chômé 
dans l'entreprise. 

Les personnes huire.ssées par cet emploi devront remplir les condi- 
tions 	: 

- être agé de palus ale: 50  nus 

••• être titulaire d'un brevet de dessinateur en l'aliment ; 

justifier d'unc e‘Perienee administrntive de plus de 15 ans 

posséder une solide expérience en dessin atehiteenual et dessin 
d'exécution du bâtiment 

- savoir utiliser k lugit ic.l Autocad: 

ites de vacante n" 2001-162 d'un poste d'employé de 
bureau au Service de l'Etat-Chil. 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Munie ipaex, fait emeallm qu'un poste d'etuployé de hem-eau est 
vacant au Service d:: 

Les personnes intéressées par cet emploi devront remplir les COndi-
lions suivantes : 

- posséder la nationalité monégasque ; 

- être tige de 40 ans au moins 

-justifier d une très bonne =Wise de la dactylographie et del' outil • 
infonruatique notamment sur Word : 

une expérience administrative est souhaitée : 

- un grand &voie de réserve est demande. 

Avis de vacance n° 2001-163 d'un emploi d'adjoint au 
ch 7f du Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
. Services Municipaux. fait connerie qu'un emploi d'adjoint au chef du 
Service d',':etions Sociales et de Loisirs est vacant. 

Les personnes intéressées. par cet emploi devront remplir les condi-
tions suivante : 

- posséder la nationalité monégasque ; 

-être âgé de 25 arts au moins 

- être titulaire d'un diplôme du deuxième cycle de renseignement 
supérieur Ou justifier d'une exPerience administrative dams un poste à 
responsabilité 	. 

peesséder des notions de comptribilité et de gestion budgétaire 

justifier d'une expérience professionnelle 

- des connaissances en matière de droit social seraient appréciées- 

• , •, 
- être apte A diriger du personnel,  en matière d'encadrement. ainsi,„  

que dans le domaine de la coordination., la répartition et la stuyeillance -
du travail ; 
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un délai de dix jours a compter de leur publication au "Journal de 
fx1onaco". un dossier comprenant 

uuc demande sur papier libre ; 

deux eNlettilS de l'acte de nakssance : 

•-• un certificat de nationalité (pour les tiersonnes c!.: national né mon
gasque 

-SM extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date 

une copie certifiée conforme des litres et références presemes. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté  . 

Manifestations et spectacles divers 

Théâtre Princesse Grace, 
les 18, 19 et 20 octobre, à 21 h, 
et le 21 octobre. à 15 h, - 
"Le - Souricière" d'Agatha Christie avec A..- Debatre, E. Perret, . 

Y. Prado!. Favali,M. Cita. Claessens, Rais et A. Feydeau. 

!lied de Paris - Rat.  américain 
tous les soirs, à motif de 22 h, 
Piano-bar avec &tri«) Ausime 

Hôtel Hermitage - Bar terrasse 

Tous les soirs, à partir de 19 h 30. 
Piano-bar avec Maure Pagnanelli. 

Hôtel de Paris - Salle Empire 
le 17 octobre. à 21 h, 
Chope d'Or. 

Salle des Variétés 
le 13 octobre, et 15 h. 
Conférence organisée par l'Association Amon: Monoecis tan te 

thème 7I.."Evangik selon kat -1..elivre des signes" par Michel A erriengaud 
le 18 octobre, à 18 h 15, 
Conférence organisée par l'Association Monégasque pour la 

Connaissance des Arts - Cycle : D"un continent à l'autre ,.< "t,ybie : 
sur les rivages des Syrtes" par Catherine 1...aml-oert-Gay. historienne de 
l'art 

le 19 octobre, à 20 h 30, 
Concert d' acci*déon et piano par MureefAzzola. 

Salle du Canton Espace Polyvalent 

le• 14 octobre, à 18 h, 
"Les Dimanches Symphonique' par l'Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de blenek Mural, - 
Au programme : Dvorak, Suk, Tchalkovsky 
le l 7 octobre, à 14:h 30 et 16 h, 
L'OrctiAte Pillitutrillonitlue fie Monte-Carlo à la rencontre du Jeune 

Publie. Direction : Lawrence Foster. Narrateur : François Carstang. Are 
piano : P. Biancani. 

Au programme ; Mozart, Rachtnaninc)ritten  

e`tithétirate rle Monaco 
le 19 octobre, à 19 11.30, 
l'estivai de Musique Sacrée : Sous k, Haut Patronage de S.A.S. Ir 

Prince souverain. e'triteen de Musique Sacrée a Naples au NV111' siecte•

par le (lueur et l'Orchestre du C.'onserveroire National de Musique de 
Naples. 

Espace fOrevieille 

du 13 au 21 octobre. 
13` Foire hiternatiovale de Monaco 

Port de Fontvieille 
Tous tes samedis. tir 9 h 30 à 17 h 30. 
Poire à la brocante. 

Expositions 

Musée Orêtietergrwiiiique 

Tous les Pars, 
de 10 h 7 18 h,-  
Le Micro:Aquarium : 

- Une confiltencière spécialisée présente au publie sur grand écran. 
la vie microscopique des aquariums et de: lai; ler  

La Nléditerranée vivante 
Griice à deS caméras immergées, des images de la mer et de ses agit-

maux sont transmise en direct. 

Tous les jours. projections de films : 
— la ferme à coraux • 

Rangiroa, le lagon des raies manias 
— Cétacés de Méditerranée. 

Musée des. Timbres a Monnaies. 

Exposition-vente sur 500 rif de Monnaies. timbres de collection. 
maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné tes 50 ans de Régne de S.A.S. le Prince Rainier 111. 	. 	• 

• Ouvert tous les joursde 10 h à 17 h. -. 

Meeoet de l'Amérique Destine 

jusqu'au 28 octobre, de 15h à 20 h (sauf dimanche et ,jours fériés.). . 
Exposition de l'artiste graveur sur eier Mick Micheyl"E; Acier qui 

Chante"  ni» 

Quai Antoine 1—  

jusqu'au 21 octobre, de 1.3 h à 18 h, 
Exposition sur le thème "Du Réel au Virtuel, de la Nature à l'Œuvre" 

.présentée par le Comité National Monégasque de-  l'Association 
Internationale des Arts Fleitiques de l'U.N.E.S.C.O. - 

Salle Marcel Kroenleirt 

jusqu'au 18 décembre. tous les jours, de 9 h à 13.h et de 14 h à 
17 h, 

Exposition photographique star te massif du Mercantour. 

Congrès 	Tt. 
Hôtel Méridien acacia Plaza 

jusqu'au 14 octobre, 
Telekom 62 

• jusqu'au 17 orracibre,. 
Adorais . 
du 14 au 19 octobre, 
Alias Warefront 
du 16 au 18 octobre, 
Halifax Group 

du 18 au 21 octobre. 
Global Responsability Forum 

du 19 au 2 e octobre, 
Gram Roots 



.Montre-('aria Grand Mal 
les 13 cet 14 oCtoke. 
()tient Lspress 
du 14 au 16 octobre. 
'f truuk M,frorld 
du 17 au 22 octobre. 
hicentive FM International Group 
du 18 an 21 octobre. 
Alliance 
du 1S au 23 t•rctobre. 
Slakey 

Martre-dr:4,10 Golf (lui) 
k- 14 octobre. 
Les Pd s lins - Medal 

è 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

• 
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Hôtel Ifentatage 
jusqu'au 14 octobre, 
NCM Associates 
Drittsçhe Bank 
du 16 au 23 octobre. 
KUNVII - TV 

du 18 au 21 octobre. 
Notaires de France 
	

(Evéçution 	l'article 374 , 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me Claire NOTARI, Huissier, en 
date du 31 juillet 2001 enregistré, le nommé : 

IEVA Giorgi°, né le 25 novembre 1959 à 
ALESSAWDRIA (Italie), de nationalité italienne, sans 
domicile ni résidence connus, a été cité à compa-
raître, personnellement, devant le Tribunal Correctionnel 
de Monaco, le mardi 6 novembre 2001, à 9 heures, sous 
la prévention d'abus de confiance. 

Délit prévu et réprimé par l'article 337 du Code Pénal. 

Pour extrait 
PiLe Procureur Général, 

Hôtel -::Tolumbus 	 Sicrétaire Général, 
jusqu'au 14 octobre. 	 B. ZABAIDANX.). 
Lancaster- 

PARQUET GENERAL 

Hôtel de Paris 
jusqu'ave4 octobre. 
Deuredte Hank 
jusqu'au 17 octobre, 
Réunion larw (Société de transport de nourriture surgelée). 
jusqu'au 19 octobre, 
Kens TV. 
du 16 au 21 Octobre, 
KTVK. - TV. 

Intel Métropole 
du 16 au 19 octobre, 
Twininge Conference 
du 18 au 24 octobre, 
Iowa Realty Group 
les 20 et 21 octobre, 
Hestag Group 

Monte-Carlo Beach Hôtel 
du 13 au 16 octobre. 
Convention. Travel 
du 19 au 21 octobre, 

Group 

Hôtel Mirabeau 
• 

les 17 et 18 octobre, 
Wacoal 

Grimaldi Forum 
le 13 octobre, 
Bristol Myers Squibb 

Centre de Rencontres Internationales 
du 15 au 22 octobre. 
Assemblée générale de l'Union Internationale Motonautique 

Sports 

Quai Albert J" et Route d'accès au Stade Nautique Rainier III 
les 13 et 14 octobre, 
7' Monaco Kart Cup 

GREFFE. GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Gérard LAUNOY, 
Juge au Tribunal de Première Instance, Juge Commissaire 
de la liquidation des biens de h. société en commandite 
simple DE MAILLE et Cie, exerçant le commerce sous 
l'enseigne MONTE-CARLO MEETING, a autorisé le 
syndic Jean-Paul SAMBA, a céder de gré à gré à Louis 
MILLO, le scooter de marque PIAGGIO, type M05100, 
immatriculé FP 41, g!,3pendant de l'actif de la société DE 
MAILLE et Cie, ce, pour le prix de QUATRE MILLE 
SIX CENTS FRANCS toutes taxes comprises (4,600 francs 



Il n'a été prévu aucun cautionnement. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
,dix jours de la deuxième insertion. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Mr- Isabelle BERRO-
LEFEVRE, Premier Juge, Juge Commissaire de la cessa-
tion des paiements de Vincenzo ORLAND1141. a autorisé 
le syndic Jean-Paul SAMBA à procéder à la rési.liation'du 

Monaco, le 12 octobre 2601. 

Signé : 
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'ITC) tous frais accessoires à la cession demeurant à la 
charge de l'acquéreur à l'exception (.1.-frais clé knurière, 

Monaco. le 2 octobre 2001.  

bail en cours signé k 29 novembre 1994 relatif à l'apparte-
ment situé au 21. hottlevaid de Suisse. immeuble "Château 
Plaisance" à Monaco. 

trr 
Monaco. le 5 octobre 2(X) 

te Greffier en Ouf 
B. BARDY 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour. 	Anne Véronique 
BITAR-GHA.NEM„ Juge-Commissaire de in liquidation 
des biens de Michèle noRem, a autorisé le syndic Jean-
Paul SAMBA, à céder de gré à gré un appartement et une 
cave situés dans. un immeuble en copropriété sis 8, place 
Bernard Cadenat cil tue d'Orange figurant au cadastre de 
la 'malien! suivante "Conmutne- de Marseille Quartier Belle 
de Mai" Section M n° 274 rraur une contenance cadastrale.  
de deux ares et huit centiares, lieudit "K place Bernard. .  
Cadenat et 2.. rue d'Orange", à savoir 

- lôt n° 52 appartement B au 5 «ie  étage deTimmeuble 
coté droit et.représentant . les 620/9.00Orn' des parties 
communes de l'immeuble, • 

- lot n°15 : une caveau sous-soi représentant les 15/9.000.'"e' 
des parties communes générales de l'immeuble, 

à Valérie MELIKIAN, ce, pour le-prix de 355.000,00.F.. 
tous frais accessoires à la cession demeurant à la charge de 
l'acquéreur et sous réserve dé l'homologation ultérieure de 
ladite cession par le. Tribunal. 

Monaco., le 4 octobre 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BAR1)Y 

Le Greffier en Chef 

B. BAR0v. 

Etude de M.' Paul-Louis AUREGLIA 

- Notaire 

4, boulevard des - Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT 
DE LOCATION GERANCE 

Première insertion 

Auxierme s d` un acte reçu le 31 août 2001, par le notaire 
soussigné. M. Charles FECCHINO et M. Camille 
AMADEI, son épouse, demeurant ensemble à Monaco-
ViRe, 6, rue Princesse Marie de Lorraine, ont renouvelé 
pour une période de deux ans, à compter du 2 octobre 
2001, la gérance, libre consentie à. NI-  Rose BLONDA, 
née GRANATO, demeurant à Monte-Carlo, 19. boule-
vard de Suisse, du fonds de commerce de librairie. pape-
terie et bazar ; la vente à emporter de petite confiserie, 
biscuiterie, glaces industrielles de types barres glacées 
(Motta. Milzo, Mars) et boissons hygiéniques, exploité a 
Monaco-Ville, 16, rue Princesse Marie de Lorraine. 



Etude de e Paul-Louis AUREGLIA. 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"SAPY” 
t:Société Anonyme Monégasque) .  

. 	. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire du 6 avril 2001 les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque dénommée "SAM', au capital de 250.000 F 
en cotas d'augmentation et de conversion en euros, ayant 
son siège social à Monaco, 9, avenue Prince Héréditaire 
Albert, il a été décidé de modifier l'article 5 des statuts, 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"SPIEZIA, ALBERA, REVIGLIO 

8 CIE" 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte sous seing privé. en date à Monaco 
du 15 juin 2001, déposé au rang des minutes du notaire 
soussigné let octobre 2001, M, Marie-Gebriele ALBERA„ 
dirigeant d'entreprises, demeurant à Monaco. 21. boule 
vard du Larvotto, a cédé. en sa qualité d'associé corn-
mandité.à M. Antonio SPIEZIA, gérant de sociétés, demeu-
rant à Monaco, 4, avenue Hector Otto, autre associé 
commandité, QUARANTE parts. qu'il détenait dans le 
capital de la société en commandite simple dont la 
raison sociale est "SPIEZIA, ALBERA, REVIGLIO & 
CIE", et la dénomination commerciale "ARPER INTER-
NATIONAL", avec siège Monaco, 24, boulevard 
Princesse Charlotte, 
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MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux ternies d'une assemblée générale extraordi-
naire du 23 avril 2001, les actionnaires de la société ano-
nyme monégasque dénommée "SHIPP1NG -MANAGE-
MENT-  ayant sari siège à Monaco"; 24. avenue de 
Fontvieille, ont décidé de mr difie.r la dénomination. et  
en conséquence l'article 2 des statuts qui devient 

"Nouvel article 	: 

"La société prend la dénomination de "‘r SHIPS 
MON ACO". 

- Le. procès-verbal de l'assemblée susvisée et 
l'arrêté ministériel-d'autorisation ti)  2001-518.- délivré 
par S.E. M. le Ministre d'Eut le 21 septembre 2001 .- ont 
été déposés au rang des minutes du notaire soussigné. par 
acte du 3 octobre 200 L 

HL Une expédition de l'acte précité a été déposée. ce 
jour. au Greffe Général des Tribunaux de la. Principauté 
de Monaco. 

en augmentant et en convertissant lé capital social en 
eutos pour le porter à 150.000 euros. 

11 - Les résolutions prises parl'asseniblee susvisée ont 
été approuvées par arrètéde S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco n" 2001-355, du 25 juin 
2001. 

- L'original du procès-verbal de l'assemblée du 
6 avril 2(X)) et l'arrêté ministériel d'autorisation ont été 
clé posés au rang des mi nutewde Nt• Paul-Louis AUREGLIA.  
pat acte du l' octobre 2001. 

IV. - enfin l'asserriblee générale extraordinaire des 
actionnaires du L' octobre 2001, dom le ptocès-verbal a 
été déposé au rang des minutes dudit Mt AUREGLIA. le 
mênie jotir. a entériné les modifications statutaires ci-
dessus et la Modification de l'article .5 des statuts qui 
devient 

"Le capitzl social-est fixé à la somme de cent cinquante 
mille euros, divise en deux Mille cinq cents actions de 
soixantea euros chacune de valeur nominale", 

V. - Une expédition de chaque acte précité a été dépo-
sée. ce jour, au Greffe Général de la Cour d'Appel e  des 
Tribunaux, de Monaco.. 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude de M P;ml-Louis AUREGL1A 
Notai/Le 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"SHIPPING MANAGEMENT" 
(Sodété Anonyme Monégasque) 

qui devient 
"V. SHIPS MONACO",  

Monaco. le 12 octobre 2001. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude de IVP-Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4. boulevard des Moulias - Monte-Carlo 
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Les articles 6 et 7 des statuts ont été inodifiés en con 
qtsence. 

Une expédition cle l'acte précité a été déposée- ce jour 
au Greffe _Général des -Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Signé : R-L. AURE61,1A, 

Etude de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26. avenue de la Costa - Monte-Carlo 

‘4ROFAX" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION DES STATUTS 

1. - Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social 6. boulevard Rainier III, le 23 mars 2001, les 
actionnaires de la société -ROFAX", réunis en assem 
blée générale extraordinaire ont décidé : 

d'augmenter le capital social de la somme de SEPT 
CENT TRENTE TROIS MILLE NEUF CENT TRENTE 
CINQ Francs et CINQUANTE Centimes. pour le porter 
de son montant actuel de DEUX CENT CINQUANTE 
MILLE Francs àcelui de NEUF CENTQUATRE VINGT 
TROIS MILLE NEUF CENTTRENTE CINQ FRANCS 
ET CINQUANTE CENTIMES, 

* d'exprimer celui-ci en euros soit CENT CINQUANTE 
MILLE EUROS, 

* de modifier corrélativement l'article quatre des 
statuts. 

* et de modifier l'article deux des statuts relatif à l'objet.  

Lesdits articles désorraais libellés comme suit 

ARTICLE 2 (nouveau) 

La seeliété a pour objet 

Import, export, vente en gros, demi-gros et détail d'appa-
reils et de pièces détachées, électriques, électroniques, 
mécaniqueset électro-mécaniques, ainsi que les appareils 
de pompage, traitement des eaux, ventilation, climatisa-
tion, chauffage, réfrigération et toug»rticles y relatifs. 

La l'ose, la mise On service, rachat, hi vente de tous 
produits intéressant le bâtiment, ainsi 41tie toutes presta-
tions de services et travaux concernant cc' Secteur. 

Et plus géia5ralement, toutes opérations mobilières et 
inunobitières se rattachant directement à l'objet ci-
dessus. 

Article 4 t nouvelle rédaction) 

Le. capital social est fixé à la sonun':tle 150.000 euros, 
divisé en 1:300 actions de 100 euros chacune de valeur -
nominale, à libérer intégralement à la souscription. 

IL Le - procès-verbal de ladite assemblée extraordi-
naire a été déposé avec les pièces annexes au rang deS • 
minutes de lcC:ROVEVFO-AQUJLINA, notaire sous-
signée, le 28 mai 2001. 

HI. - Les modifications des statuts ei-dessus ont été 
approuvées par arrête de S.E.M le Ministre «Etat de la 
Principauté de Monaco; en date du 20 août 2001. dont 
une ampl iatiOn a fait l'objet d'un dépôt au rang des minutés 
de M CROVETTO-AQUILENA, le 2 octobre 2001. 

IV. - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire tenue.  à. Monaco, le 2 octobre 2001 dont le procès 
verbe, a été déposé aux minutes de -  M' CROVETTO 
AQUILINA, le même jour, les actionnaires de la société 
ont reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 
et de versement faite par le Conseil d'Administration aux 
termes d'un acte reçu par ledit notaire le mémo jour. et 
approuvé définitivement la modification des articles 2 et 
4 des statuts. 

V. Les expéditions des actes'illécitéS des 28 mai 2001 
et 2 octobre 2001 ont été déposées au Greffe des Tribunaux . 
de la Principauté de Monaco. ce jour ntênte. 	• 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Signé : M. CROVE1TO-AQUILINA 

Etude de M' Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Beilando de Castro -. Monaco. 

RENOUVELLEMENT 
DE GERANCE VIBRE 

.....••••■•■■■•••••••■••• 	 - 

Deuxième insertion 
••••■•••......■er■ 

Aux terniesd'un acte reçu, le 5 mars 2001 par le notaire 
soussigné, Mne Martine ARTIERI, demeurant 3, avenue 
St Michel, à Moate-Carlo, a renouvelé, pour une période 
de rois années, à compter du 4 avril 2001, la gérance 

• 
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• Etude de M' Henry REY 

Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Eut& de M'Illenry REY 
Notaiie 

2. rue Colonel Beikudo de Castro Monaco 
••■••••••■.s. 

‘SOCIETE . IMMOBILIERE 
LA FOURMI" -

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

.1. - Aux termes d'une délibération prise. au siège social, 
k 14 novembre 2000, les actionnaires de la société 
anonyme monépsque dénommée "SOCIETE IMMO-
B ILIERE LA 'FOURMI.", réunis en Asseniblée Générale 
Extraordinaire, ont décidé. à l'unanimité sous réseei?e des 
autorisations gouvernementales 

a) D'élever la valeur nominale des MILLE actions exis-
tantes de CENT FRANCS ("100 F) à CENT CINQUA NTE 
EUROS (150 E) ; 

b) D'augmenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives d'un montant de HUIT CENT 
Q U ATREW INGT TROIS MILLE NEUF CENTTRENTE 
CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES (883.935,50 F) 
afin de permettre la conversion à CERIT CINQUANTE 
MILLE EUROS (150,C00 1. 

c) De modifier en conséquence l'article 5 (capital socle,» 
des statuts. 

Les résolutions prises par ladite Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 14 novembre 2000 ont été 
approuvées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco. en date du 18 avril 
2001, publié au "Journal de Monaco-, feuille re 7.492 du 
vingt sept avril deux mille un. 

111. - A la suite de cette approbation, utt original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisée. du 14 novembre 2000. et une Ampliation & 
ntrrêté ministériel «autorisation précité, du 18 avril 2001, 
ont étégéposés. avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures, ati rang des mi notes de Me REY, Notaire soussi-
gné,  par acte en date du 2 octobre 2001. 

IV. - Par acte dressé, également. le 2 octobre 2001.par• 
ledit e REY. le Conseil d'Administration a 

- constaté qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée, du 
14 novembre 2000 approuvées par Arrêté de S.E. M. k 
Ministre «Etat de la Principauté de Monaco, en date du 

8 avril 2001, dont une Ampliation aété déposée, le même 
jour, au rang des minutes du ;totaire soussigné, 

libre consentie h M'Y' (7atherineIPERT, denieurant 
49, avenue Jean-Jaurès R oquebruner Cop-M art i n, eoneer-
liant. un fonds de commerce de parfumerie. etc exploite 
3. avenue St Michel. à Monte-Carlo. 

Il a été prévu un cautionnement de 30,000 frencs, 

Oppositions. s'il y a-lieu. au siège du fonds, dans les 
dix jours de ta présente insertion. 

Monaco, te .12 octobre 2()01. 

Signé H. Rei, 

n•••••••■■■■•■••••■••■■■•••■•* 

CESSION D'OFFICINE DE PHARMACIE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
l' octobre 2001. 

La S.N.C. ROLLAND & GROSSO. avec siège 
22, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. a cédé à 
M. Cluistophe ROOS. demeurant !D6-1Q3 boulevard de 
la Plage, Cagnes-sur-Mer. une officine de pharmacie, 
exploitée 22, boulevard des Moulins. à Monte-Carlo, 
dénommée 'PHARMACIE SAN CARLO". 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. 
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il a-été, incorporé la somme de HU n' CENT QUATRE. 
VINGT "'Re: MS MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ 
FRANCS CINQUANTE CENTINes (883.9.35.5o n en 
vue de l'augmentation de capital de la société de la somme 
de CENT MILLIe ANCS à celle de cENTONQUAN'TE 
MILLE EUR0s, par élévation de la valeur nominale de 
la sinume de CENT FRANCS à CENT CINQUANTE 
EUROS dt':„,MILLE actions existantes, prélevée sur les 
"Réserves F;ietiltatives" qui présentent un montant suf-
fisant à cet effet. 

ainsi qu'il résulte d'une attestation déliviée par M— Beni na 
DOTTA et M. André TURNSEK. Commissaires aux 
Comptes de la société. qui est demeurée jointe et annexée 
audit acte. 

déclaréque b justification de l'élévation de la valeur 
nominale des iktions de la somme de CENT FRANCS 
celle de CENT CINQUANTE. EUROS sera constatée soit 
au moyen de l'impression de nouveaux, titres, soit au 
moyen de l'apposition d'une griffe sur les actions ou certi-
ficats d'actions. 

— pris acte, à la suite de l'approbation des résolutions 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée. du 
14 novembre 2000; par le Gouvernement Princier et du 
dépôt du procès-verbal aux-minutes du notaire soussigné, 
que l'article 5 -(capital social) des statuts soit désormais 
rédigé comme suit 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000 f )divisé en MILLE 
(1.000) actions de CENT CINQUANTE ( 150) euros cha-
cune de valeur nominale". 

Le reste de l'article demeurant inchangé. 

V. - Les expéditions de chacun des actes précités, du 
2 octobre 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 10 octobre 2001. 

Etudc de M. loi tlry REY 

2, rue (..'olonel Bellando de Castro Monaco 

"INTER OUTRE-MER S.A.M." 
en abrégé "LOA'," 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAMA., 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

••■•••■■■•••...... 

1. - Aux termes d'une délibération prise, au siège soci al. 
le vingt février deux mille un, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée "INTER OUTRE-MER 

réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 
ont décidé, à l'unanimité sous 'réserve des autorisations 
gouvernementales 

a) — De modifier la valeur nominale des actions de 
CINQ CENTS FRANCS (500 F) afin d'en permettre-la 
conversion en euros et d'en élever le nominal à CENT 
CINQUANTE EUROS (150 f) : 

d'augmenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives à concurrence d'un montant de 
QUATRE CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE 
NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE 
CENTIMES (483.935,50 F) cerrespon dant à la différence 
entre la conversion de CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS et le capital actuel de CINQ CENT MILLE 
FRANCS. 

En conséquence de quoi, les actions dont le montant 
nominal vient d'être majoré, demeurent réparties sans 
changement entre les actionnaires et sont libéréesinté 
gralement, 

b) En conséquence de ce qui précède, de modifier 
l'article 5 (capital social) des statuts. 

IL - Les résolutions prises parladite Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 20 février 2001 ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 10 août 2001, 
publié au "Journal de Monaco", feuille-  re' 7.508 du 
17 août 2001. 

IVIonaco, le 12 octobre 2001. 

Signé : H. REY.  

III- A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisée, du 20 février 2001;  et une Ampliation de l'ar-
rêté ministériel d'autorisation précité, du 10 août 2001, 
ont été déposés. avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures. au rang des minutes de Nt ikEY, Notaire soussigné 
par acte en date du 3 octobre 2001, 

IV. - Par acte dressé également, le 3 octobre 2001 par 
ledit Me  REY, le Conseil d'Administration a 

.1., ri.. 
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— constaté, qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire. susvisée, du 
20 févtior 2001, upprouvies par Arr4..'té de S. M. k 
Ministre &Etat de la Principauté de Monaco, en date du 
dix août deux mille un. 	• 

il a 	incorporé au compte "Capital soc i el", la somme 
de QUATRE C" N'1` QUATRE V IN(âT TRots 
N EUI: CENT TRENTE CINQ FRANCS CI NQUA NTE 
CENTIMES 1483.935.50 I:), prélevée sur les "Réserves 
Facultatives" en vue de l'augmentation de capital de la 
société de la somme de CINQ CENT MILLE FRANCS 
(500.000 F) à celle de CENT CINQU ANIE MILLE EUROS 
(150.000€)par élévation de la valeur nominale de In somme 
de MILLE FRANCS à celle de CENT CINQUANTE 
EUROS des MILLE actions existantes, 

ai ns q n'il résulte d'une attestation dél vrée p‘u-  MM. Claude 
TOM ATIS et Jean.Paul SAMBA, Commissaires aux 
Comptes de la société. en date du dix août deux mille un, 
qui présente un montant suffisant à cet effet et qui .est 
demeurée jointe et annexée audit acte 

7 déclaré que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de. MILLE FRANCS 
à celle de CENT CINQUANTE EUROS sera constatée 
soit au moyen de l'impression de nouveaux titres, soit .an 
moyen de l'apposition d'une griffe-sur les actions ou cer-
tificats d'actions. 

. — Pris acte de l'applobation des résolutions de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire du vingt février deux mille un, 
par le Gouvernement. Princier, et du dépôt du procès-
verbal aux .minutes du notaire soussigné. le Conseil d'Admi-.  
nistration prend acte que l'article 5 des statuts soit désor-
mais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE (150.000) EUROS, divisé en MILLE 
(1.000') actions de CENT CINQUANTE (150) EUROS 
chacune de valeur nominale". 

V.- Les expéditions de chacun des actes précités. du 3 
octobre 200L ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Coui.  d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco., le 10 octobre 2001. 

Monaco. te 12 octobre 2001. 

Signé : IL REY..  

finale de M Henry REV 
Nota« 

rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"S'OMIT ANONYME 
ROCCA BELLA" 

(Société Anonyme Monegasque ) 

AUGMENTATION DE. CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

••■•■•■■•■••••••••••■•■••• 

1. - Aux t ermes d'un e déli berati on prise. au siège social. 
le di x-neuf ju in deux mille un, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée "SOCIETE ANO 
NYME ROCCA BELLA", réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire. ont décidé, à l'unanimité sous réserve des 
autorisations gouvernementales : 	 • 

a) — De modifier $a valeur nominale des actions de 
CENT FRANCS (100 F) afin d'en permettre la conver-
sion en euros et d'en élever le nominal à TRENTE EUROS 
(30€): 

— d'augmenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives à concurrence d'un militant de 
QUATRE CENT QUATRE VINGT QUATRE MILLE 
CINQ CENT SEIZE FRANCS VINGT DEUX CEN-
TIMES (484.516.22 F) correspondant à la différence entre 
la conversion de CENT CINQUANTE MILLE CENT 
QUATRE VINGTS EUROS et le capital actuel de CINQ 
CENT MILLE SIX CENTS FRANCS. 

En conséquence de quoi, les actions dom le montant 
nominal a été majoré, demeurent répartieS sans change-
ment entre les actionnaires et sont libérées intégralement. 

b) En conséquence de ce qui précède, de modifier 
l'article 5 (capital social) des statuts 

c) De modifier l'article 6 (modification du capital social) 
des statuts qui sera désormais rédigé comme suit 

"ARTICLE 6" 

a) Augmentation du capital social.  

L'Assemblée Générale- Extraordinaire est seule com-
pétente pour décider une augmentation de capital 

Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature dore' 
même quo k capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de kits actions, un droit de préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser 
une augmentation de capital. Ce droit est négociable 
pendant la période de souscription, dans lesconclitions et 

• 



M RIE CENT QUATRE V INGTS EU,ROS (15(),180€ ). 
feu-  elé v at ion de la valeur notnitede de la srinime de CENT 
FRANCS à celle de TRENTE EUROS des CINQ MILLE 
SIX actions existantes. 

!asque-ides 'Réserves Facultatives" présentant un  
monami suffisant à cet ef let. ainsi qu'il résulte d'une attes-
talion délivrée par M"' Beignet DOTTA et M. Jeau-Paul 
SAMBA. Commissaires aux Comptes de la société. en 
date du vingt août deux mille mi. qui est demeurée jointe 
et annexée audit acte, 

-déclaré que la justification de l'élévation de la valeur 
nominalé des actions de hi somme de CENT FRANCS à 
celle de TRENTE EUROS sera çonstatee soit au moyen 
de l'impression de rOuve,aux titees, Soit au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

- pris acte. à la suite de l'approbation des résolutions 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée, du 
i9 juin 2001. par le Gouvernement Princier et du dépôt 
du procès-verbal aux minutes du notaire soussigné, que 
l'article 5 des statuts soit désormais rédigé comme suit 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à le somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE CENT QUATRE V INGTS (150.180) 
EUROS. divisé en CINQ MILLE SIX (5.(X) actions-Je 
TRENTE (30) EUROS chacune de valeur nominale". 

V.. Les expéditions de chacun des actes précités, du 
5 octobre 2001, ont été déposées avec les pièceS annexes 
au Greîfe Général de le Cour d'Appel et des Tribunal 
de la Principauté de Monaco, le 10 octobre 2001. 

Monaco. le 12 oc obre 2001. 

Signé : H. REY. 

Etude de M' Henry REY 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 
•■•■•■■■••■■•■ es* 

"SOCIETE DE L'EXPLOITATION 
DE L'ILOTE' DE FRANCE" 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 
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sous les réserves prévues tans les statuts, s'il provient 
d'une action elleenahne négociable. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation de capital peut supprimer coalroit préfé-
rentiel de souscription. Les attributaires t..eerit ue le du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent preudre part 
au vote supprimant en leur faveur le droit !Ire Feeetitiel de 
soitscriptiote La majorité requiae par cette et vision est 

eealculée après déduction des actions possédées per les-
dits attributaires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellemegit à leur droit -préférentiel de souscription. 

L'Assemblee.• Generale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation t'eut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre irréductible seront. attribuées à ceux des 
souscripteurs à titre irréductible qui auront egaleMent 
souscrit, à titre réductibleun nombre d'actions supérieur 
à celui auquel ils pouvaient prétendre. L'attributioe - era 
faite à proportion des droits de souscription irréductibles 
dont.ils-disposeht et dans la limite de leur demande. 

b)  ReiilittaiendtelaeikaLee' 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social notant-- 
ment pour cause de pertes, le tout dans les limites et sous 
les réserves prévues par la loi. En aucun caS, la réduction 

-de capital ne• peut-porter atteinte h l'égalité. entre actien-r- 
nairas.-  • 	•- • 

résolutions prises par ladite Assemblée Générale 
tiaordinaire, susvisée, du 19 juin 2001 ont été approu-

vées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de. la Principauté de Monaco.. en date du 20 août 2001, 
publie au 'Journal de Monaco". feuille n' 7509 du 
24 août 2001.-  

1H. - A la suite de cette approbation. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisée. du -19 juin 2001, et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation précité, du 20 août 2001. ont été 
déposés. avec recormaissatice.créeriture et de signatures. 

-au rang des-  minutes de- Me REY. Notaire soussigné,. par 
acte en date du 5 octobre 2001. 

IV. - Par acte dresse également, le 5 octobre 2001, par 
ledit M' REYele Conseil d'Administration 'a 

- constaté, qu'en application des résoletions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée. du die 
neuf juin deux mille un, approuvées par Arrête de S.E. 
M. le Ministre crEtat de la Principauté de Monaco, en 
date du vingt août deux mille ei 

il a été, incorporé aucompte "Capital social". la somme 
de QUATRE CENT QUATRE V INGT QU A' eteE MILLE 
CINQ CENT SEIZE FRANCS VINGT DEUX CEN-
TIMES (484.516,22 F), prélevée sur les "Réserves 
Facultatives" en vue de l'augmentation de capital de la 
société de la somme de CINQ CENT MILLE SIX CENTS 
FRANCS (500.600 F) a celle de CENT CINQUANTE 

fi* 

L Aux termes d'une délibération mise, au siège social, 
le dix sept avril deux mille un, les actionnaires de la société 
anonyme znonégasque 4énommée "SOCIETE 

z 
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E X PLO1TATION LTIOTEL DE FR A NCE". réunis 
en AssembléeGénéiale Extraordinaire. ont décidé. à nota-
nintiu.5 sous réserve des autorisations gouvernementales 

De- modifier la valeur nominale des aCii0Wi de 
CENT FRANCS (100 Fi afin d'en permettre la conver. 
sion en euros et d'en élever le noininal à TRENTE SEPT 
EUROS CINQUAN1Tl CENTS (37.50 

— d'augmenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives i concurrence d'un montant de CINQ 
CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(583.935,50 F) correspondant à la différence entre kt 
conversion de CENT CINQUANTE MLLE EUROS et 
le capital actuel de QUATRE CENT MILLE FRANCS. 

En conséquence de quoi, les actions dont le montant 
nominal vient d'être majoré. demeurent réparties sans 
changement entre les actionnaires et sont libérées inté-
gralement. ' 

hi En conséquence. de ce qui précède. de modifier  
l'article 6 (capital social) des statuts. 	- 

IL - Les résolutions prises par ladite Assemblée Générale 
Extraordinaite,-susvis‘e, du 17avril 2001 ont été approu 
nées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en-date du 20 août 2001 
publié au "itiurnal de Monaco". feuille n' 7.509 du 
24 août 2001. 

111. • - A .1a suite de cette approbation. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
susvisée, du 17 avril 2001 et une Ampliation de l'arrêté-
ministériel d'autorisation précité. du.20 août 2001, ont été 
déposés, avec reconnaissance d'écriture et de.signatures, 
au rang des minutes de 	REY, Notaire soussigné; par• 
acte en date dei- 1" octobre 2001. 

IV. - Par acte dressé également, le 1.« octobre 2001. 
par ledit Mc REY, k Conseil Administration a : 

—• constaté qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire. susvisée. du 1. 7 avril 
2001 approuvées par.Arrêté de S.E. M. le Ministre «Etat 
de la Principauté de Monaco. en date du 20 août 2001, 
dont une ampliation 'a été déposée.. le triênie jour. au rang 
des minutes du notaire soussigné, 

il a été incorporé la somme de CINQ CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE NEUF CENT TRENTE. CINQ 
FRANCS CINQUANTE CENTIMES (583.935,50 F) 
prélevée sur les Réserves Facultatives en vue de 
l'augmentation de capital de la société de la somme de 
QUATRE CENT MILLE FRANCS à celle de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, par élévation de la valeur 
nominale de la somme de CENT FRANCS à TRENTE 
SEPT EUROS CINQUANTE CENTS des QUATRE 
MILLE actions existantes, 

résultant d'une atteze4àttion déli.'‘,ree par M, Roland 
MELAN et M'' Barbara FUSINA. Commissaires aux 
Comptes de la société, qui présente un montant mfflisant 
a cet effet et qui est dei neuf & jointe et annexée audit acte, 

déclaré que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des tu trias de h somme de CENT I RANGS 
celle de TRENTE sti pl- EU ROS CINQUANI‘E CEN'TS 
sera constatée soit au moyen de lUipression de nouveaux 
titres, soit au moyen de Ttipposition d'une griffe sur les 
actions ou certificats d'actions. 

— pris acte. à la suite de l'approbation des résolutions 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée.' du 
17 avril 2001, par k Gonvernement Princier et du dépôt 
du procès-verbal aux minutes du notaire soussigné, (tue 
l'article 6 des statuts soit désormais rédigé comme suit 

"ARTICLE 6" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE M ILLE (150. 000) EUROS, d iVisé en QUATRE 
MILLE (4.000) etions de TRENTE SEPT EUROS N-

"QUANUCENTS (37, 5i)) chacune, de valeur nominale". 

V. - Les expéditions de chacun des actes précités, du 
I" octobre 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel etdes Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 10 octobre 2001, 

Monaco, le 12 oc' tobre 2001. 

é:H. REY. 

Eliade de Me Henry REY 
Notaire - 

2. rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

SOCLETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. M"' Claude BOUVERON 

Cie" 

CESSIONS DE DROITS SOCIAUX 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte m17,9 par le notaire soussigné le 
26 mars 2001, réitéré aux termes d'un acte reçu par ledit 
notaire, le 21 septembre 2001; 

Mme Claude BOUVERON, commerçante, épouse de 
Romolo VESCOVI, domiciliée 2, quai Jean-Charles 

Rey, à Monaco, a cédé à : 

M. Francesco PASTRONE, nutnisrnate, domicilié 
2, quai Jean-Charles Rey, à Monaco, 260 parts de 1.000 F 
chacune de valeur nominale,,  lui appartenant dans le 



120 parts numéro€&s de 289 à 408 à M. VAN DEN 
BROECK 

— et 192 parts numérotées de 409 à 600 au deuxième 
associé commanditaire. 

La socieé sera gérée et administrée par Nt VAN I)EN 
BROECK. qui a la signature sociale et les pouvoirs tels 
que prévus audit contrat. 

Etude de M' Henry REY. 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

   

SOCIElb EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. Yann VAN DEN BROECK 

& Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 21 décembre 
2000, 

M. Yann Maurice Marie VAN DEN BRbECK, direc-
teur de travaux, domicilié et demeurant n° 185, avenue 
de Pessicart à Nice (Alpes-Maritimes), 

en qualité de commandité, 

En cas de décès d'un associé, la société ne sera pas dis-
soute, 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Mojeco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 5 oetobre 2001, 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Signé : H. RE1.%, 
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capital de la "S.C.S. M" Claude BOUVERON & 
au capital de .:.2.600.000 et siège 57, rue Grimaldi, à 
Monaco ; 

— et à M. Georges DANICOURT. numiSimac. domi-
cilié 41, Grand-Rue, à MontgiScard t Haute-Garonne 1, dé 

.040 parts de 1.0(X) F chacune eie valeur nominale, loi 
restant appartenir dans ladite société. 

A la suite desdites cessions. la société continuera 
d'exister entre .Nt PASTRONE, comme seul associé 
commandité et M. DANICOURT, comme- associé com-
rnandiatire. 

Le capital social toujours fixe: à la somme- de 2.600.(X)0 
divisé en 2.600 parts d'intérêt de 1.000 F chacune seront 
attribuées savoir 

— à concurrence de 1.560 parts, à M, PASTRONE ; 

— et à concurrence de 1.(10 parts. à M. OANItCOURT, 

La raison sociale devient "S.C.S. F. PASTRONE & 
Cie" et la dénomination commerciale demeure "Editions 
Victor GADOURY". 

Les pouvoirs de gérance sont conférés à M.PASTRONE, 
associé commandité, avec les pouvoirs tels que prévus 
au pacte social,. 

Une expédition dudit acte a- été déposée. au  • Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite -
et affichée confOrmêment à la loi, le 3 octobre 2001. 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Signé : H. REY.  

Et deux associés corsa. anditaires. 

ont constitué entre eux, une société en commandite 
simple ayant pour objet 

L'exécution de toutes prestations de, services se rap-
portant au cuz elage. à l'application de résines, au renfor-
cement de structures, à l'étanchéité, aux sols spéciaux. et 
de tous travaux nécessaires à la protection de ces ouvrages. 

Et, généralement toutes opérations mobilières et immo-
bilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

La raison sociale est "S.C,S. 'Yann VAN DEN BROECK 
& Cie" et la dénomination commerciale est "MONACO 
CUVELAGES RESINES RENFORCEMENTS REPA 
RATIONS" en abrégé "MC3R". 

La durée de la société est de 50 années. à compter du 
21 septembre 2001. 

Le siège social est fixé 42. quai Jean-Charles Rey, à 
Monaco. 

Le capital social, fixé à la somme de 60.000 Euros, est 
divisé en 600 parts sociales de 100 f chacune, attribuées 
à concurrence de : 

-. 288 parts numérotées de 1 à 288 au premier associé 
commanditaire 



Etude de NI' Henry REY 

Nci{atitc  

2. rue Colonel neuando de Castro - Monaco 

SOC1ETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. Yann VAN DEN BROECK 

& Cie" 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Première htsertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné k 
21 septembre 2000, 

contenant t5tablissement des statuts de la société en 
commandite simple devant exister sous la raison sociale 
"S.C.S. Yann VAN DEN BROECK & Cie" et la déno-
mination commerciale "MONACO CUVELAGES 
RES1NES RENFORCEMENTS REPARATIONS" en 
abrégé "MCIA", 

M. Gérard GIORDANO. domicilié et demeurant 
n° 64, boulevard du Jardin Ezotique. à Monaco, 

a apporte à ladite société les éléments d'un fonds de 
commerce 

- d'entreprise générale du bâtiment, tous corps d'état 

- de prestations de services afférentes à la construc-
tion de bâtiments ,(eonstnrctions neuves, réparations, réfec-
tions. entretien) et plus précisément. tous travaux de 
maçonnerie, de carrelage, de plâtrerie, travaux.maritimes, 
acrobatiques et d'étanchéité ; 

- et de mise en oeuvre de tous moyens pour l'aména-
gement de magasins..; achats et ventes de matériate•„.des-
tinés aux activités précédentes, 

exploité n' 24, boulevard Princesse Charlotte, à Mente-
Carlo, sous le nom de. "MC3R". 

Oppositions., s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Vendredi 12 octobre 2001 
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Etude de. M" Henry REY 
Notatte 

2, 1110 Colonel !Miami() de Castro - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. ROBOTTISr Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par k notaire soussigné, le 4 avril 
2(X)1. 

1W- Simonetta ROBOTT!, divorcée de M. Andrea 
SALV AREZZA, demeurant 17, avenue de rAnnonciade. 
à Monte-Carlo, 

En qualité d'associée commanditée. 

et un associé conunanditaire. 

Ont constitué entre eux une société en cominandite 
simple ayant pour objet : 

Intermédiations de toutes fournitures navales et indus-
trielles, ainsi que toutes études de marché liées directe-
ment ia l'objet social 

et, généralement toutes opérations mobilières et immo-
bilières rattachant à l'objet. social ci-dessus. 

La raison sociale est "S.C.S. ROB0111 & Cie" et la 
dénomination commerciale est Y'WELBECK-. 

La durée de la société est de 50 années à compter du 
21 septembre 2001. 

Son siège est fixé 17, avenue de l'Arnonciade. à Monte-
Carlo. 

Le capital social, fixé à la somme de 30.000 Euros, est 
divisé en 1.00 parts d'intérêt de 300 euros chacune de 
valeur nominale, appartenant 

- a concurrence de 90 parts numérotées de I a 90 à 
Ms"' ROBOTTI ; 

-- et à concurrence de 10 parts numérotées de 91 à 100 
à l'associé commanditaire. 

La société sera gérée et administrée par Mme ROBOT11, 
avec les pouvoirs tels que prévus au pacte social. 

En cas de décès d'un associé la société ne sera pas 
dissoute. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 3 octobre 2001. 

Monaco, le 12 octobre 2001. 

Signé : H. REY. Signé : H. REY. 



FIN DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

— de fixer le siège de la liquidation au domicile du 
Liquidateur, 11, avenue Princesse Grave. à Monaco ; 

•Monaco, le 12 octobre 2001. 

de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus 
éterdus pour procéder à la liquidation de la société, y 
compris cete de réaliser l'ace même à l'amiable payer 
les créanciers et répartir le solde disponible. 

Un original dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être ,zeanscrit et affiché 
conformément à la loi, le 3 octobre 2001. 

La gérance libre consentie par la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, dont 
k siège sàtial est place du Casino à Monte-Carlo 

Meattco, le 12 octobre 2001. 

Signé H. REv. 

1»2 
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Etucle de M Henry REY 
Notaire 

2. rue (7oloriel Bellando de Czv-,t'o Mottai:D 

SOCIETE EN COMMANDITE. SIMPLE 
"ROGER ROUX ET CIE" 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
CONSTATATION DE DISSOLUTION 

Aux ternies (fru acte reçu par le notaire soussigné k 
25 septembre 2001, 

M. ROUX. domicilié n° 20. boulevard des Moulins.. 
Monte-Carlo. et deux associéS.commanditaires. 

ont cédé la totalité de leurs droits sociaux. soit 
SOIXANTE .P.ART.S4intérêts de 1.000 Francs chacune. 
leur appartenant dans le capital de la six: iété en commandite 
simple. dénommée "ROGER' ROUX et- Cie 7 au capital' de 
six cent mille francs et avec siège social n' 8. rué Princesse 
• Caroline à Monaco. 

à un troisième associé commanditaire. la  société 
anonyme n.ionégasque "PARFUMERIE DE PARIS S.A.". 

A la suite de ladite cession la société "PARFUMERIE 
DE PARIS S.A." a réuni entre ses mains la totalité dès 
parts dintéret composant le capital social et la société 
"ROGER ROUX et Cie" s'est trouvée dissoute et liqui-
dée de plein droit, la société "PARFUMERIE DE PARIS 
SA." devenant seule propriétaire de tous les biens sociaux 
au nombre desquels le fonds de commerce de vente au 
détail de produits de parfumerie et articles de Paris. exploité 
8, rue Princesse Caroline à Monaco connu sous la 
dénomination commerciale de "PARFUMERIE DE 
PARIS Ir 

Une expédition dudit acte a été, déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 5 octobre 2001.  

(Principauté) à la S. C,S, Kodera et Cie, dont k siège social 
est sis à la Galerie Coninterciale du Métropole, 17. ave-
nue des Spélugucs. Monte-Carlo. d'un fonds de com-
merce de restaurant de cuisine japonaise dénommé Rn I-
sis au Restaurant "Maorie de l'immeuble du MoriteCarlo 
Sporting Club, iventre Princesse G'racre à Monte-Carlo 
(Principauté). a pris fin k 30 septembre 2001. 

Monaco, k 12 octobre 2001. 

SOCIETE IN COMMANDITE SIMPLE 
"L BAENNINGER & CIE S.C.S." 

DISSOLUTION ANTICIPEE 
MISE EN LIQUIDATION 

Aux termes d'une délibération prise au siège social le 
18 juillet 2001 , les associés de la Société en Commandite 
Simple dénommée "I. BAENNINGER & Cie S.C.S.' 
avec dénornieeion commerciale "WIESMANN AUTO-
SPORT MARKETING". réunis en assemblée générale 
extraordinaire, ont décidé notamment 

—de prononcer la dissolution anticipée de la soCiété- et 
sa mise en liquidation amiable à cOmpter du 30 septembre 
2001 ; 	 • 

— de nommer en qualité de Liqffidateur de la société, 
Mee Irène BAENNINGER, domiciliée et demeurant à 
Monaco, 1 i , avenue Princesse Grace ; 



SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
S.C.S. ROLLIER & CIE 
"JACQUES DESSANGE 

MONTE-CARLO" 
Siège social : 5, boulevarde des Moulins - Monaco 

MODIFICATION DES STATUTS 

Les associés de la SCS ROLLIER et Cie ont décidé de 
modifier l'objet social de la société qui devient 
"Exploitation d'un fonds de commerce de salon de 
coiffure pour hommes, femmes et< enfants, institut de 
beauté avec vente au détail de produits cosmétiques, 
parfums 6. articles de parfumerie, articles de Paris, maro-
quinerie. accessoires de mode,'réalisation de Prothèses 
Légères Unies Modelées Externes ; traitements méca-
niques et "costnécaniques des tissus cutanés et sous-cuta-
née. 

Société Anonyme Monégasque 
"COFRAMOC" 

Capital social : 5.000.000,00 F 
Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco 

AVIS 

Les actionnaires réunis en ii.ssembiée générale extra-
ordinaire le 2 octobre 2001 ont décidé, conformément a 
l'article 19 des statuts de la société, de poursuivre l'acti-
vité sociale. 

Le conseil d'Administration. 

Vendredi 12 octobre 2001 
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"S.C.S. CHRISTIANSSON 
& CIE" 

Société en cOmmandite 
au capital dc. 25.000 € 

Siège social : "Le Ruscino" 
14. Quai Antoine 1 - Monaco (Pté) 

DISSOLUTION ANTICI.PEE 
MISE EN LIQUIDATION 

L'assemblée générale extraordinaire des associés. en 
date à Monaco du 4 septembre 2001. a décidé la disso-
lutian anticipée de la société, à compter de la même date, 
et .7tt mise en liquidation, 

M"e Marna CHRISTIANSSON, divorcée WERNGREN, 
demeurant 14, quai Antoine à Monaco est nommée 
comme liquidateur. avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder aux opérations de liquidation, 

Le lieu où la correspondance doit être adressée et où 
les actes ou documents concernant la liquidation doivent 
être notifiés a été fixé au siège social dela société. 
14. quai Antoine e à Monaco: 

Un original dudit apte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être transcrit et affiché 
conformément iY la lori, le 2 octobre 2001. 

Monaco. le 12 octobre 2001. 

Un exemplaire dudit aete n été &t'osé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco.imur y cire affiché eonformé- 
ment à la 	le 5 octobre 2(/0 . 

Monaco, le 12 octobore 2001. 

SOC1ETE EN COMMANDITE SIMPLE 
S.C.S. "VAN LIENDEN & Cie" 
Siège social : 20, boulevard de Suisse Monaco 

MODIFICATIONS DIS STATUTS 

L'assemblée générale extr,:»rdinaire des associés de 
la société. du 7 septembre 2001 a décidé d'augmenter k 
capital social de la somme de 500.000 le à celle de 100.000 
EUeOS et de modifier en conséquence l'article 7 des sta-
tuts. 

"Nouvel article 7" 

'`Le capital social est fixé à la somme de 100.000 
EUROS divisé en 5.000parts sociales égales de 20 EUROS 
chacune, numérotées de I à 5.000, entièrement libérées" 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Triteuilux de Monaco. 
pote y être affiché conformément à la loi, le 5 octobre 
2001. 

Monaco, le 12 octobre 200L 
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SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"BOPGOGNO ET CIA:" 

Siège social : I. rue Princesse Florestine 
Monaco ( pté, 

DISSOLUTION ANTICIPEF: 

Suivant assemblée générale extraordinaire du 6 avril 
2001, enregistrée à Monaco le 2 octôbre 2tX11, folio 164 R. 
case 6. la -société en commandite simple de noremiée 
"BORGOGNO ET CIE", au capital de l5Œ000 eurost 
dont le siège social est à Monaco 1, tue Princesse Florestine, 
a été iMse en Cissolution anticipée. 

A la suite de cette décision, il a été mis fin aux font-  
Lions du gérant 

M. Giancarlo BORGOGNO, demeurant à Mônaco, 
57, rue Grimaldi, a été nommé aux fonctions de liquida-
teur, avec les pouvoirs les plus étendus. 

Le siège de la liquidation a été fixé au 57, rue Grimaldi 
à Monaco. 

Un original dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco. • pour y. être affiché cOnfor-7  
mément à la loi, le 3 octobre 2001. • _ 

MonacO, k 12 octobre 2001. 

Le Gérant. 

teurpublic, de la voie publique, de toutes no ivités contraires 
aux bonnes moeurs et à-1' image de la Principauté. 

"A l'exclusion de toutes représentations cotatitires aux 
bonnes moeurs et à l'image de la Principaute, 

Le reste sans changement. 

Monaco. le 12 octobre 2001. 

"GRAFF 
MONTE CARLO" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 150.000 euros 

Siège social ; Hôtel de Paris - Place du Casino 
Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Lés actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale ordinaire, au Cabinet GROOMill ILL, I ,placeSain te 
Dévote, à Monaco, le 5 novembre 2001, à 14 heurts, afin 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

-Lecture du Rapport du Conseil d'Administration sur • 
l'exercice clos le 31 décembre 2000. 

"S.C.S. WIARTINETTY 
CIIEVALLIER ET CIE" 

Société en Commandite Simple 
au capital de 200.000 F 

Siège social : 7, me du Gabian - Monaco 

Lecture du Rapport des Commissaires aux comptes 
sur les comptes dudit exercice. 

-Examen et approbation des comptes au 31 décembre 
2000 ; quitus n donner aux administrateurs, 

- Affectation des résultats. 
ERRATUM à la constitution de la S.C.S. 

“MARTINETTPCHEVALLIER ET CIE" publiée au 
"Journal de Monaco" du 5 octobre 2001. 

Lire page 1469 : 

"La société a pour objet en Principauté de Monaco et 
à l'étranger 

"Sous réserve de l'accord des entités concernées 
(copropriétés, syndics d'immeubles, etc.) ; 

-la commercialisation de supports promotionnels et 
d'affichage. à destination de toute personne physique et 
morale ayant une activité liée directement ou indirecte-
ment àl'immobilier, à l'exclusion des bâtiments du sec- 

- Approbation des opérations ,  visées par les disposi-
tions de l'article 23 de l'ordonnance souveraine du .S mars 
1895 et autorisation à renouveler aux administrateurs en 
conformité dudit article. 

-Apptobation du montant des honoraires alloués aux:  
Commissaires aux Comptes. 

-Questions diverses. 

Le Conseil d Administration. 
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STATUTS - ARTKIE 4 

SOCIETE 
ANONYME 
MONEGASQIJE 
DE PROMOTION 
1MMOBILIERE 

77 S 01597 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION 0.000.000) francs. 
divisé= MILLE (1.000) actions de 
MILLE 1.000) francs chacune de 
valeur nominale, =tiennent lil)érécs. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE DEUX MILE 
(152.003) cums, divisé en MILLE (1.000) 
actions dl. CENT CLNQU ANTE DEUX 
052) euros chacune de valeurnominale, 
entièrementla3étées. 

04.10.2001 
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• "SOMOVOG 
Société Anonyme. Moitégw.que 

au capital social de : 9,000.000 1: 
Siège social : o) itvenue des Castelans - Monaco 

AVIS INF', >CONVOCATION 

1...es actionnaires sont convoqués en ;isseinblée géné-
rale ordinaire k 30 octobre 2001. à 14 heures, au siège 
social, afin de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

- Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et Profits 
de l'exercice clos le'31 décembre 1999. 

— Lecture des rapports du Conseil d'administration et 
des Commissaires aux comptes sur ledit exercice. 

— Approbation des comptes, affectation des résultais. 
quitus aux Administrateurs. 

— Fixation des heaoraitcs des Commissaires aux comptes. 

— Renouvellement de. l'autorisation prévue à l'arti-
cle 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895. - 

— Questions divexses. 

Les actionnaires seront également convoqués en assem-
blée générale extraordinaire, le même jour., à l'effet de 
statuter sur: 

. 	. 
— La poursuite. de-  l'activité sociale ou là dissolution 

anticipée de la société. 

— La conversion du capital social en euros. 

Le Conseil d'Administration, 

ASSOCIATIONS 

'etle lis ... Tu lis ... Nous lisons 

L'association a pour objet 

Dans un. cadre périscolaire des bénévoles retraités 
proposent leur temps libre à des enfants des classes de 
CP, CE', CE2 pour stimuler leur goût de la lecture. 

• Plaisir de partager. 

Le siège social est fixé : 14, boulevard Princesse • 
Charlotte - MC 98000 MONACO. 

"EQUIVAINIE" 

L'association a pour objet de réunir des cavaliers, de 
s'instmire, de promouvoir, d'orttaniSer et de participer à 
des stages, cencours. sorties dans toutes les disciplines 
équestres. 

Le siège social est fixé C/O NU Elisabeth 
BÂLLESTRA 6, avenue Stat 	- MC 98900 
MONACO. 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DESS-,DCIE'TES 

Conformément à la loi n° 1.211 du 28 décembre 1998 et à l'arrêté ministériel n° 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
, les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 

e: iâààêemwee- 
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, STATt rrs . ARTICII: 5 — -------- . Ao.w.e de 

teeertioa 
de b Mi 

Ari.cierme whclien NixtNell.: Red:1,J.  on 

S. A. Nt. 
FINIAlEC 

: 	„. 

80 S DI 823 
-..— 

Le capital social est fixe à I; somme 
de UN MILLION CENT CINQ 
( L000105) francs, dil ise en Mi1...11i 
QUATRE CENT TRENTE NELIF 
(1.4391-actkeis de SIX CENT 
QUATRE VINGT QUINZE (695) 
francs chacune de valeur nominale 
entièrement libérées. 

Le capital social te.", fixé à hi somme de 
CENT CINQUANTE UN MUE QUATRE 
VINGF QUINZE t 151.09.5 ) euros, divise 
en MILLE QuArRE CENT TRENTE NEUF 
( I ,I39) actions de CENT CINQ (105) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

.8,09,20(SI 

S.A.1v1, 
PETROTR ADE 

- 

82 S 01943 Le capital social est fixé à la somme 
de. UN MILLION (1.000.000) francs, 
divisé en MILLE (1.000) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale. entiètement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE-MILLE (150.000) ms, 

• divisé en MILLE (1.0001 acticins de CENT 
CINQUANTE (150) curas chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées, 

- 

02.10.20X/I 

S.A.M. 
MONACONTACT 

92 S 02802 Le capital social est fixé i la somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
MILLE (1,200.000) francs. divise 
en MILLE DEUX CENTS (1.200) 
actions de MILLE (1.000) francs 
chxune de valeur nominale,entiè- 
minent libérées. 

Le capital social est fixe à /a somme de 
. CM-  QUATRE VINGT M111E (180.000) 

euros, divisé en 4iILLE DEUX CENTS 
:(I.200) action, de CENT CINQUANTE 
(150) euros cliacune de valeur nominale. 
entièrement Blésées., 

02.10.2001 	_. 

S.A.M, 
. COMPAGNIE --, 

GENERALE 
D'EDITION 

91 S 02667 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS (2.000,000) 
francs, divisé en DEUX MILLE • 
(2.000) actions de MILLE 11.0001 
francs chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS CENT MILLE (30O.000) euros. 
divisé en DEUX MILLE 12.000) actions 
de CENT CINQUANTE, (150) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

02.10.2001 

S.A.M. 
SOCIETE 
MONEGASQUE 
D'Ell3DES ET 
DL TRAVAUX 

72 5 01346 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MIWON CINQ CENT 
MILLE (1.500ff10) francs, divisé en 
DEUX MILLE CINQ CENTS (2.500) 
actions de SEXCENTS (600) francs 
chacune rde vakiir nominale_ entliTe- 
renient libérées. 

.Le capital social est fixé à la somme de 
DEUX CENT TRENTE mu I E (230.0001 
cures. divisé en DEUX MII I E CINQ 

. CE TS (le) actions de QUATRE 
VINGT DOUZE (92) cures chacune de 
valeur nominale entièrement lihWes. 

02.10.2001 

S.A.M. 
FINGES 

._-:- 

87 5 02275 
. 

le capital social eu fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS (2.000.000) 

. francs, divisé en DEUX MILLErl 
2.000) actions de MILLE (I .000) 

francs chacune de valeur nominale 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS CENT MUE (300.0e eues, 
divisé en DEUX MILLE (2‘000) actions 
de CENT CINQUANTE ( I 50)euros chaéune 
de valeur nominale, entièrement libén5zs, 

02.102001 

S.A.M. YVES 
SAINT LAURENT 
OP MONACO 

74 S 0141 	Le capital social est fixé à la S'OMM 
de UN MILLION (10000001 francs, 

„divisé en MILLE (1.000) actîons de 
MIII e (1.(100) francs chacune de 

I   valeur 'nominale, entiinenem libérées. 

Le Capital sàciai est fixé à la somme de 	- 
CEWCIINQUANIE MILIt (150000) 
euros, divisé en MII 1 F (1.000) actions 

-02.10.2001 

e,. de CENT CINQUANTE (150)et:rus chacune 
de valeur nominale, entierernent libérées.  mv 
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STATUTS • ARTi(11; 
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AM ioute Rédamolt Nm elle Rem ion 

S..-1,M. 
INVENSYS 

97 S 033(X) Le capital social est fixé à la somme 
de TRENTE. DEUX MILLIONS 
(32.000.000) francs. divisé en TRENTE 
DEL1X MILLE (31000) actions de 
MILLE (1,000i francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées, • 

Le capital social est lixe à la somme de 
QuATRE M11.1.1M HUIT C'EST. 
SOIXANTE QUATRE MILLE 0.864.000) 
euros. divisé en TRENTE DEUX MILLE 
(.32.000) actions de CENT CINQUAKTE 
DEUX (152) euros chacune de )'aleur 
nominale. entièrewnt lites. 

03.10.2001 

S.A.M. SOC1ETE 
ANONYME 
MONEGASQUE 
DE COURTAGE . 
D'ASSURANCES ET 
DE REASSUMCES 
JUTIIEAU III/ SSON 

56 S 00160 Le capital social et fixé à la somme 
de QUATRE MILLIONS (4.000.000) 
francs, divise en, QUARANTE MILLE 
(40.000) actions de CENT (1.00) 
francs chacune de valeur nominale, 
entièrement libirées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
SIX CENT MILLE (600.000) eurn, 
divisé en QUARANTE MILLE (40.00() 
actions de QUINZE (15) curas chacune 
de valeur nominale. entièrenret libérées. 

03.10.2001 
.. 

S.A.M. 
ECLOSERIE 
MARINE 
DE MONACO 

97 SC 01071 Le capital social est fixé à la somme • 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 
divise en MILLE 11.000) actions cle 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le ce,..pital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (1Y).000) 
çuros divisé en MILLE ( 1.000) actions 
de CEUT CINQUANTE (150) euros chacune 
de valeur nominale. entièrement libérées. 

03.101001 

S.A.M. 
SOCIETE 
INDUSTRIELLE 
DE TRAVAUX ET 
D'ENTREPRISES 

56 S 00124 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs, 
divisé en DIX MLLE i10.000) 
actions de CENT (100) francs 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la simule de 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000). 
euros, divisé en DIX MILLE (10.000) 
actions de QUINZE (15) euros chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

03.10.2001 

S.A.M. 
WORLDWIDE 
TRADING 

97 S 03288 
: 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MIWON (1.000.000) francs. 
divisé en MILLE (1.000) actions de 
MII  -I ,F. ( I.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le capital sociarest fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE DEUX MILLE 
(152.000) cures divisé en MILLE (1.000) 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 	- 

03.10.2001 

. 

S.A.M. 
LOUIS VUITTON 
MONACO S.A. 

. 	. 

83 S 01995 Le capital social est fixé à la SOMMC 

de DEUX MILLIONS CINQ CENTS 
MILLE (2.500,000) francs, divisé en 
VINGT CINQ. MILLE (25,000) 
actione cle cens (10) francs chacune 
de valeur nominale entièrement 
libérées. 

Le capiul social est fixé à la sonurie de 	''' 
TROIS CENT SOIXMTE QUINZE 
MILLE (375.000) eurett:, divisé en VINGT 
CINQ MILLE (25.000) actions de QUINZE 
(:15) eurns chacune de valeur nominale,  . 
entièrement liWriés. 

04.10.2001 

. 

S.A.M. 
EDITIONS 
LA'TINO- 
AMERICMNES - 

57 $ 00580 Le capital social est fixé à la sonune 
de UN MILLI()N SIX CENT MILLE 
( L600.000).francs, divisé en SEIZE 
MILLE (16.000) actions de CENT 	- 
(100) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital .3ocial et fixé à la S011ind de 
DEUX CENT QUARANTE N'ILLE 
(240.000) euros, divisé en SEIZE MILLE 
(16.000) actions de QUINZE (t5) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

04,10.2001 
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STATUTS - ARTICLE. 6 
-......... 

Ancienne ficYactioi Nimbe-De Rédaction 
Acmé de 
ri. option 

de la DEE 	.1 

0110.2001 SAM. QS 
COMMUNI- 
CATION 

98 S 03528 

I 

Le capital social est fixe à la somme 
de CINQ MILLIONS (5.(X)0.000) 
francs, divise en CINQ MILLE 
(5,000) actions de MILLE. ; I .000) 
francs chacerw de valeur nominale, 
entièrement libérées, 

Le capital social est fixe à la somme de 
SEPT CENT SOIXANTE MILLE 1760000) 
euros. divisé en CINQ MILLE (5,0001 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
1152) euros chacune de valeur nominale,. 
entièrement libérées. 

S.C.S. 
COQUERELLE 
& CIE 

85 S 021'19 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, divisé en DEUX CENTS ;200) 
parts de MI1,1  P.  ( 1 .040 ) Francs 
chacune, de valeur nominale, entière- 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE MII I.F. QUATRE CENT 
QUATRE VINGT DIX (30.490) euros. 
divisé en DEUX CENTS (200) parts de 
CENT CINQUANTE DEUX Miros 
QUARANTE CINQ tents1152,45) chacune 
de valeur nominale. entièrenwnt libérées. 

01. 01001 

S.0 S. 
CARLA 
CIAUDANO 
ET CIE 

95 S 03129 Le capital social est fixé al somme 
de TROIS CENT MILLE; 300000) 
francs, divisé en TROIS CENTS (300) 
parts de MILLE (1.000) francs 
chacune de valeur nominale, entiè- 
renient libt rées. 

Le opital social est fixé à la somme de 
QUARANTE CINQ MD LE NEUF CEMS 
(45..900) euros, divisé en TROIS CENTS 
(3001 parts de CENT CINQUANTE TROIS 
(153) curas chacune de valeur nominale, 
ertMement libérées, 

01.102001 

1508 
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S.A.M. 
(MAN FRANCO 
CAPORALE 

• 92 S 02830 Le capital \octal est ti \e à h sOrrillie 
de UN MILLION DEUX CENT 
MILLE î 1,200,000i trams. divisé 
en MILLE DEUX CENTS ;1.200) 
actions de MILLE t 1.000 ; francs 
chacune de valeur nurninale, 
entièrement libcrees.• 

Le capital social est fixe à la somme de 
CENT QUATRE VINGT MILLE 
;180000) cures. divise en MILLE DEUX 
CENTS ;1.200) actions de CENT 
CINQUANTE ;150) corps chacune de 
valeur nominale, entièremt.nu libérées 

04.102001 

S. A ,M. 
COMEX 

83 S 01977 Le capid social est fixé à-la somme 
de UN MILLION il.çi00.000) francs. 
divisé cri CENT ;100) actions de 
DIX MILLE ;10.00e francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées, 

te eapital social est fixe à la somme de 
CENT CINQUANTE DEUX MUE 
(152,000) euros. divise en CENT ;100) 
actions de-MILLE CINQ CENT VINGT 
;1.520) euros chacune de valeur nornimle. 
entiemment libérée. 

05.10.2001 

S.A.M. 
CRISTAL 
MEDIA 
COMMUN- • 
CATIONS 

....***.............a.....n 

98 S 03407 Le capital social est fixe à la somme 
de UN MILLION i 1,%W0.000) francs, 	' 
divisé en MILLE ;1.000) actions de 
MILLE t 1000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement hberees. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE 
t150.0Ç10) euros. divisé en MILLE 0 «) 
actions de CENT CINQUANTE • 
(150) euros chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 	. 

05.10.2001 

. 
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STATUTS - ARTICLES 6 & 7 
Au-1M de 
ri:intim 

dc la EU 
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S.N.C. 
LEPAGE 
& COUSINS 

96 S 03262 Le capit_cl social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, divisé en DEUX C'ENSTS (200) 
pans de Mil If (1.000) francs 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE MII1 F QUATRE CENT 

0110.2001 

QUATRE VINGT DIX (30.490) euros 
divisé en DEUX CENTS (200) pans 
de CENT CINQUANTE DEUX euros 
QUARANTE CINQ cents (15245) 
chacune de. valeur nominale, entièrement 
libéré;.s. 

chacune de saleur nominale, entière- 
ment libérées. 

.1.1,....,■.....■•• 

S.N.C. 
G. DENIS 
El F. DENIS 

90 S 02582 
• 

Le capital social estfixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, divisé en CENT (100) parts 
de DEUX MII.1 F. (2 000t francs) 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE MILLE CINQ CF.NTS (30.500) 
euros, divisé en CENT (100) parts de 
TROIS CENT CINQ (305) euros clmttne 
de valeur nominale, entièrement libérées. 

01.10.2001 

chacune de valeur nominale, entière- 
ment libéries. 
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S.N.C. 
CilAROY 
ET FABRE 

97 S 03344 Le capital social est thé à la sotnnr 
de DEUX CENT MILLE t 2110,0001 
francs, divisé en CENT (100) pans de 
DEUX MILLE (2000) francs chacune 
de valeur nominale. entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à Izt somme de 
`MENTE MILLE CINQ CENTS 00500) 
cums, divisé en CENT (100) pans de 
TROIS CENT CINQ ( 305) euros chacune 
de valent nominale, entièrement libérées. 

02.10.200i 

S.A.M. 
SYNOPTIC 
INTERNATIONAL 

63 S 01070 Le capital social est fixé à la sot e 
de UN MILLION 11.0%000) francs. 
divisé en DIX MILLE (10.000)actions 
de CENT (100) frittes chacune de 
valent nominale, emâ.'rement libérées, ... 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE 
(150,000) euros, divisé en DIX MILLE 
t 10.000) actions e QUINZE (15) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libéré.e. 

()3,10.2001 

S.C.S. 

JEAN-CHRISTOPHE, 
DUMAS . 
ET CIE 

92 S 02795 

in,,,,.......... 

Le capital social est fixé à ta somme 
de CINQUANTE MILLE (50.000) 
firms,.divisé en CINQUANTE (50) 
parts de MIli,,E (1.000) francs 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de. 
SEPT Mill  f  SLX CENTS (7.600) 
euros. divisé en CINQUANTE (50) parts • 
de CENT CINQUANTE DEUX (152) 
euros chacune de valeur nominale„ 
entièrement libérées. 

03.10.2001 

S.C.S. 
BLANQUI 
& CIE • 

92 S 02857 Le capital . social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en CENT (100) pans de 	• 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLE DEUX CENT 
QUARANTE CINQ (15.245) entas, divisé 
en CENT (100) parts de CENT CINQUANTE 
DEUX euros QUARANTE CINQ cents 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

04. I0.200t. 



‘■ )CIII1'. N' RC1 
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S.C.S. 
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RODIN° 
& (1F. 

01 S 03941 

',-5,  

.,, 

Lc capital social est fixé à la sonique 
de CENT DEUX MILLE (102.000) 
francs. divisé en CENT DEUX (102) 
pans de MILLE 11.04)0) francs 
chacvne de valeur nominale, entière- 
ment libérées, 
- 

• ', 

	

Le capital social est fixe à 1 	sonne de 
QUINZE MILLE CINQ CENT QUATRE 
t 15.5041 euros, divisé en CENT DEUX . 
102) pats de CENT CINQUANTE DEUX 

(152:i euros. chacune de valeur nominale, 
. entièrement libérées. 
-. 

28.09.2001 

S.C.S. 
JUNCA 
ET CIE 

97 503304 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT QUATRE VINGT • 
MILLE 1280.000) francs, divisé en 
DEUX CENT QUATRE VINGT 
(28()) puis de MILLE 11,0001 francs 
chacune de valeur nominale, entiète.7  
nient libérées.. 

• Le capital social est thé à la somme de 
QUARANTE DEUKMII.LE HUIT' CENT 
QUARANTE (42.840) euros, divisé en 
DEUX CENT QUATRE VINGT 1280) 
parts de CENT,CINQUANTE TROIS 
(153) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées,. 

28.09.2001- 

. 

S.N.C, 	 94 S 02975 
MARTINI 
NIASSINIO 
ET STEFANO .. 
FRERES 

Le capital social est fixé à la soi 
de CINQUANTE MILLE (50.000) 
francs. divisé en. CINQ CENTS (500) 
parts de CENT (100) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
liber &s., 

Le capital .social est" fixé à la somme de 
SEPT MILLE CINQ CENTS (7.500) corps. 
divisé en CINQ CENTS (500) pans de 
QUINZE 115) euros chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

i 	0 L102001 

• 
• 

S.N.C. 	 96 S 03163 
NALBANDIAN 
ET LEGAY 

Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT CINQUANTE 
MILLE (350.011 francs, divise en 
TROIS CENT CINQUANTE (350) 
parts de MILLE 11000) francs 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libé'rees. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CINQUANTE TROIS MILLE TROIS 
CENT SOIXANTE QUINZE (53-375) 
euros. divsé en TROIS CENT CIN-
QUANTE (350) pans de CENT CIN-
QUANTE DEUX euros CINQUANTE 
cents (152,50) chacune de valeur nominale. 
entièrement limées. 

01.10.2001 

S.C.S. 	 93 S 02908 
BIANCO 
COUTURIER 
& CIE 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE 11000001 francs, 
divisé en MILLE 11.000) parts de 
CENT (100) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la sorrune de 
SEIZE MLLE (16.000) euros, &Viré en 
MILLE 11,0(0) parts de SEIZE (16) etuos 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérée 	 • 

01.10.2001 

. 

S.C.S. 
SARTI 
& CIE 

S.A.M. 
BATILUX 

-.. u , 	,. 

97 S 03389 

74 S 01466 

,,, 

Le capital social est fixé à la SOMIlle 

de CENT MI11 f  1100.000) francs, 
divisé en >OLLÉ (1.0001 pàits de _ • 
CENT (LOO) francs chacune de ■-aleur 
naminale„ entièrement libérées. 

--;,, 

Le capital social est fixé à la somme de 	01.10/001 
QUIlf& MILLE (15.900)e- ou, divisé en 
MLLE ( 1.000) plis de QvjeiE (1.5) 	. 
euros chacune de valeur nominale, eritiére 
ment libérées.' 	- 	' 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs, 
divisé en MILLE (1,000) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de ,„,.. . 
valeur nominale, entièrement libérées; 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros, divisé en MI1J .F. 1.(100) actions de 

02.10.2001 

Ç_e- 

CENT CINQUANTE (150) euros chacune 
de valeur nominale, entièrement libérées, 
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S.A.M. 
SERNA 

58 S  00703 • Le capital social  est rixè à là somme 
de UN MILLION CINQ CENT 
NULLE( l .500,(00) francs. divisé ett 

. TRENTE MLLE (30.000) actions 
de CINQUANTE (50) francs chacune 
de valeur nominale. entièrement 
likçiees. 

Le capital s.ocial cst fixé à la somme de 
DEUX CENT VINGT CINQ MILLE 
(225.(00) M'OS. diriSé en 1RENTE MILLE 
(30.0(X)) actions de SEPT cums (IN-
QUANTE cents (7.50) chacune de 
valeur n(?mit ale. entièrenent libérées 

02, io.2ool 

S.C.S. 
INNOCENT1 
& CIE 

99 S 03709 Le canna; social est fixé à la somme 
de CENT MILLE i 100.000) francs. 
divisé en MILLE (1.000) parts de 
CENT 0003 francs chacune de valeur 
nominale entiiiement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLE (15.13001 tutus, divisé 
MILLE (1.000) parts de QUINZE (15) 
clins (-benne de ‘aletir nominale, entière-
ment libetees. 

02,10.2001 

S.A.M. 	 97 S 03307 	Le capital social est ft xé à la somme 
DilBERNET 	 de UN MILLION DEUX.C.EisIT 
GASTRONOMIE 	 MILLE ( L200.000) francs, divisé CD 

MILLE DEUX CENTS (1,200) 
actions de M11 .1.E (1.(X10) francs 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées. 

le, capital social est fixe à la somme de 
CENT QUATRE VE1 /41GT TROIS MILLE 
SIX -CENTS (183.600) euros, divisé en 
MILLE DEUX CENTS (1.200) actions 
de CENT CINQUANTE 'TROIS (153) 
euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

02.10.2001 

S,A.M. 
COMPAfiNIE 
MONEGASQUE 
DE TRANSACTIONS 
El' DE GERANCES 

93 S 02891 

, 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs, 
divisé en MILLE (1.000) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées.. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQ(ANTE MILIE(150,0001 
euros, divisé en MILLE i 1.000) actions 
de CENT CINQUANTE (150) euros 
chacune. de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

02.10,2001 

S.A.M. 	 93 S 02952 	Le capital social est fixé à la somme 
IMAGE 	 de UN MILLION DEUX CENT 

. ET SON 	 MILLE (1200.000) francs, d' se 
CONSEIL 	 en MILLE DEUX CENTS ( 1.200) 

actions de MII 1 F  (1.009) francs 
aucune de vakur nominale, 
entièrement libeiées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT QUATRE VeIGT Mn I .13 
(180.000) entes. dhisé en MILLE DEUX 
CENTS (1.200) actions de CENT 
CINQUANTE (150) euros chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libéni°s. 

04. i0.2001 
._. 	. 

S.Ç.S. 	 00 S 03845 	Le capital social est fixé à la somme 
ZAMBONI 	 de DEUX CENT MILLE (200,000). 
& CIE 	 francs, divisé en DEUX CENTS (200) 

parts* MILLE (1.000) franCS 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE MII LE QUATRECENT 
QUATRE VINGT DIX (30.490) eues. 
divisé en DEUX CENTS (200) pans de 
CENT CINQUANTE DEUX cocos 
QUARANTE CINQ cents (152,45) 
chacune de 'talent nomînak, 
entièrement libérées, 

04.102001 

S,A,M. 	 99 5 03(303 
C.C, SHIPPING, , 
SERVICES 

Le capital -social est fixé à la somme 
,de. UN MILLION (1.000.000) francs, 
divisé en MILLE (I 000) actions de 
MILLE (1,000) francs chacune de 
valeur nominale, eeiètemeill 
Isle' bes. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE DEUX MOLE 
(15/000) émus, divisé en MILLE (1.0001 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de vident nominale. 
entièrernent libérées. 

04.10.2001 
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S. A. M. 
EUROPE 
AUDIOVISUEL. 
DEVELOPPEMENT 

98 S 03422 Le capital soc ;t1 eNt li,--,j a la somme 
de UN MILMN DEUX CENT 
MILLE 1._0(1.0 0i francs dis ise en 
MILLE DEUX CENTS i 1.2001 
actions de MILLE t t 000) francs 
chacune de valeur nominale, 
entièrement likrécs. 

Le capital sotJal cm fixé a b stem-, de 
CENT QUATRE VINGT MILLE I. I S0.000) 
curas, divise en MILLE DEUX CENTS 
(1.2001 actions de CENT CINQUANTE 
(150) euros chacune de Valeur multitude, 
entièrement lire s. 

04.10,2001 

S.A.M. 
MONACO 
TOP VOYAGE 

92 S 02817 
..; 

Le capital m.)cial est ft \é i la somme 
de DEUX MILI.IONS 0.441.000) 
francs, divise en DEUX MILLE 
(1000) actions de MILLE t L000) 
francs chacune de valeur nominale, 
entiètement libétees. 

.............- 

1,.Jc capital social est the à la SOntille de 
TROIS CENT miLtE 000.000) curas. 
divisé en DEUX MILLE t2.000)aelions 
de CENT CINQUANTE (150) curés . 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

05.10.2001 
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S.C.S. 
BERVICATO 
ET CIE 

93 S 02917 Le capital social est fixé à la somme 	' 
de DIX MILLE (10.0001 francs, 
divisé en cerf 000) parts de 
CENT f 100) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de  
MID F. CINQ CENT VINGT CINQ (1.525) 

03.1002001 

. 
ettr4 divisé en CENT 0001 pans de 
QUINZE euros VINGT CINQ cents (15.25) 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérée. 

S.C.S. 
ROCHER 
ET CIE 

99S 036132 
. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUATRE CENT MILLE 
(400.000) fianes divisé en'QUATRE 
CENTS (40M pars de MILLE 
(1.000).franes •channe de Valeur 	. 	. 
nominale, entièreinent libérées. 

. Le capital social est fixe à la somme de 
SOIXANIEMIIIE HUIT CENTS 0.800) . 
'bras, divisé en QUATRE CENTS 1400) 
pans de CENT CINQUANTE DEUX (152i 
euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

04.10.2001 
. 
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Monaco Pcirirnoine 26.09.1988 Compagnie -Monégasque de Gestion C,M.13 2.950..74 EtiR 
Lion In% cst hlonaco 17.10.1988 Crédit Lyonnais European Funds Cr&Iit Lyonne; - 4.35209 EUR 
Azur Sécurité - Part "C" 18.10.1988 • But-clays Gestion S.N.C. Barelays Bank PLC 6.407.15 EUR 
Anit Sétairité - l'art "D" 18.10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank Pt,C 5.544.22 tit.fR 
Paribas. Monaco Obi-Euro 03.11. i 988 Paribas Acset hilanagerrent Monaco SAM Paribas 388.38 FUR 
Monaco valeurs 30.01.1989 Soinoval S.A.N.I. Société Générale 	• 339,48 EUR 
Aincricarur 06.01.1990 Beitclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 16.909.98 USI) 
Caixa Acticns Françaises 20.11.199; Caixa itilk'eMment Nlaragernent SAM Sté Monégasque de Banque Privte • 352,72 EUR 
Monact ions 15.02.1992 M.M.G. Monaco S.A.M. 	„-- Financière Wargny 715.69 FUR 
CFM Çotin Tenue Euio 08.04,1992 B.P.Ci.M. C.F.M. 232.70 FUR 
?s'oinaes) Phis- Valte‘z 31.0L1994 Ct7rupagnic bitonegasque de Gestion -•-` C.M.B.  1.779.69 FUR 
Monaco Expansion, Euro 	' 31.01.1994 Compagnie ',Monégasque (le Gestion C.M.13. 4.135.06 FUR 
Monaco 1::-..pansion USD 30.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M B. 4.112.80 USD 
Monaco Coin Tenue • 30.09.1994 • Compagnie 71,1énégzisque de Gestion C.M.B. 3.957.93 FUR 
Gothand Court Terme 27.02.1996 SAM Gothard Ge-tipi." Monaco Banque du Gotland. 911.63 FUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.02.1996 SAM (iodlant Gestioti Monaco 	,.„ 	• Banque du Gothard 1.888.40 FUR 

Princesse 10race 15 
BMM Capital Obligation 	., 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.NI Banque. Martin-tvlautel 3.075M EUR 
EIMM Capital Sécurité  16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M. • Banque Martin-hlaterel 1.760.08 Eure 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 240,39 FUR 
CL Fun:trie Sécurité 4 24.03,1997 Cftidit Lyonnais European l'unds Crédit Lyonriais 243.37 EUR 
Monaco Recherche 
sous régi& de la Fondation 

30.10.1997 SAM Gotlurd Gestion Monaco 	' Banque du Gothard 2.760.24 EUR 

Princesse. (lnee 30 
NIonaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 SAM Gothard Gestion Monaco • Banque du Gothard 4.564,94 USD 

Princesse (3race - USD . 
Monaco Keimoine S&urité Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M,B. 	 • 1.103.04 FUR 
Monaco Patimoine Sécurité USD 19.06.1998 • Compagnie Monégasque de'C..itiOrk C.M.B. 1.049.28 USD 
Monacti on Europe 19.06.1998 • Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. • 1.154.54 EUR 
Monaction International 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 877.10 USD 
Monaco Recherche 
sous régi& de ta Fondation 

06.08.1998 SAM Gothard Ce(!stiox Monaco Banque du Gothard 2.508,36 EUR 

Princesse Grace 30 BIS  
Gothard Actions 	• 2509.1998 SAM Gothard GestiOn Monaco Banque du (Iodlant -. 2.921.76 FUR 
CFM Court Ternie Dollar 31.05,1999 B.P.G.M. C.E.M. .'1.12.1.,46USD 
Monaco Recherche 
sous Eézide de h Fondation  

29.661999 «SAM Gothard Gestion Monaco  Banque du Gothard 2,465.33-FUR 

Princesse Grace 50 	' • -_-_- 	• 
Monaco Recherche 
sous Eégide de L Fondation 

09.07.1999 SA1v1Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2837,55 FUR 

Princesse Grace 15 BIS 
Gothard Tris  orerie Plus 15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco , 	- Banque du Gothard t .052.93 FUR 
CCP Monarô Patrinenine - 05£17.2000 F.F.A.E. 	. - C.C.F. (Monaco) . - 167.52 EUR 
CFM Equilibre 	- - 	- -19.012001 Monaco' Gestion C.F.M. 	.. 	• 936,06 FUR ' 
'CFM Prudence 	- 	' 1901.2001 .  Monaco Gestion. C.E.M. "964.02 FUR 
Capital Obligations 13.06:2001 - M.M.G.•Ménaco S.AM, - Martin Maurel.r:ella 	- - 1.064.96 USD 
Internatimules 	' Banque Privée MOIVICO '_ 
Capital Croissance 13.062001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maurel Sella  893,13 USD 
Internationale • BanquePrivée Monaco 
Capital Croissance Italie 13.062001 M,h4.0. Monaco S.AM. Manin Maurel Sella 830,91 FUR 

.Banque Privée Monaco 
Capital Crriissance Enture 13.06.2001 M.M.G. Monaco SAM Matin Maurel Sella 1.006.481FU.R 

Banque Privée Monaco 
Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.MG MonosA . .. 	ac..e.t. Martin Idaurei Sella 1.006.48 EUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Long tonne 13.06.2001 m.m.a Monaco SAM Martin Maure' Sala 1.00531 EUR 
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Ordonnance Souveraine it" 9.867 du 26 juillet 1990. 
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Niato ronds Moote-Cati(; 
"Court Ume 

14.06,1988 Nmio Monte-Calo SAM 1.3..Ki). 3.M:1.891:UR 
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